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    Introduction. L’importance des biais cognitifs au quotidien


    Dans l’émission TV « Clique » le 22 octobre 2020, le politologue et chroniqueur Clément Viktorovitch expliquait comment le gouvernement français tirait parti de certains biais cognitifs pour mieux faire accepter les mesures de lutte contre la Covid-19. Par exemple, la mise en place d’un couvre-feu en réaction à la seconde vague de l’épidémie avait largement été diffusée et relayée par les médias avant son annonce officielle. Cette stratégie tire parti de l’effet de simple exposition, un phénomène par lequel plus nous sommes exposés à un élément, plus nous adoptons un sentiment positif envers celui-ci. Dans le même registre, Le Monde publiait le 20 janvier 2019 un article intitulé « Seize biais qui empêchent de se connaître et de faire les bons choix ».


    Ces exemples montrent que la notion de biais cognitif a fait son chemin. On doit cette notion aux travaux pionniers menés dans les années 1970 par deux psychologues, Daniel Kahneman et Amos Tversky. Dans le cadre du programme de recherche « heuristiques et biais », ces derniers menèrent un ensemble d’expérimentations aboutissant à la même conclusion : notre pensée peut être affectée par des biais cognitifs, donnant lieu à des jugements erronés et des erreurs de décision. À votre avis, quel type de décès est le plus fréquent : les décès par homicide ou ceux par suicide ? La majorité des personnes pensent que les premiers sont plus fréquents que les seconds. C’est pourtant l’inverse : aux États-Unis, les décès impliquant une arme à feu sont deux fois plus souvent des suicides que des homicides. Cette erreur de jugement vient du fait que pour estimer ce genre de fréquences, nous nous basons sur des exemples, des cas qui nous viennent à l’esprit (une stratégie mentale appelée heuristique de disponibilité). Or les homicides sont plus médiatisés que les suicides, et donc plus disponibles en mémoire.


    L’idée que les biais cognitifs produisent de nombreuses erreurs de décision s’est d’abord imposée dans l’univers académique des sciences sociales. Daniel Kahneman reçut le prix Nobel d’économie en 2002 « pour avoir intégré les connaissances de la recherche en psychologie dans la science économique ». Plusieurs ouvrages ont ensuite vulgarisé la notion de biais cognitif de telle sorte que celle-ci pénètre désormais le grand public. Le meilleur d’entre eux provient de Kahneman lui-même : le best-seller Système 1 / Système 2 : Les deux vitesses de la pensée.1 Les biais cognitifs relèvent de la pensée intuitive (le « système 1 ») par laquelle nous produisons des jugements et des décisions rapides mais approximatives. Pour estimer la fréquence de suicides et d’homicides dans la population, il est plus facile et rapide de se baser sur des exemples qui viennent à l’esprit que de mener une réflexion approfondie (le « système 2 »), plus précise mais aussi plus laborieuse.
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    La notion de biais cognitif se diffuse de plus en plus, et l’on ne peut que s’en réjouir. À terme, la majorité des personnes sera sensibilisée à l’idée qu’un jugement ou qu’un choix (du plus anodin au plus crucial) peut être affecté par un ou plusieurs biais cognitifs. Mais le storytelling sur les biais comporte souvent une fausse idée implicite, celle qu’ils affectent toutes les personnes, et ce dans la même mesure. En réalité, nous sommes plus ou moins biaisés, et dans une mesure différente pour chaque biais cognitif.


    Un petit test


    Le test de réflexion cognitive2 illustre la différence entre le système 1 et le système 2. Il comporte les trois problèmes suivants :


    Problème 1. Une batte et une balle coûtent 1.10 € au total. La batte coûte 1 € de plus que la balle. Combien coûte la balle ?


    Problème 2. Si 5 machines produisent 5 articles en 5 minutes, combien de temps faut-il à 100 machines pour en produire 100 ?


    Problème 3. Dans un lac, il y a un nénuphar. Chaque jour, le nénuphar double de taille. S’il faut 48 jours au nénuphar pour recouvrir le lac en entier, combien de temps cela prend-il pour qu’il couvre la moitié du lac ?


    Ces trois problèmes partagent une même caractéristique. Dans chacun d’eux, une solution vient rapidement à l’esprit (10 centimes, 100 minutes et 24 jours). Cette solution intuitive, qui est le produit du système 1, est cependant erronée. Trouver la réponse correcte (5 centimes, 5 minutes et 47 jours) requiert de raisonner, de calculer, soit de mobiliser le système 2. Ce test est souvent utilisé pour démontrer l’idée que nous nous reposons la plupart du temps sur le système 1 et utilisons rarement le système 2. Mais il est erroné de croire que tout le monde privilégie le système 1 intuitif au système 2 déductif. En effet, l’étude ayant conçu ce test montre que sur 3 428 participants, 33 % ont 0 réponse correcte aux trois problèmes, 28 % ont 1 réponse correcte, 23 % ont 2 réponses correctes, et 17 % ont 3 réponses correctes. Autrement dit, faire des jugements intuitifs (plutôt que rationnels) est une tendance générale, mais il existe des différences individuelles.


    Les différences individuelles sont une réalité en matière de biais cognitifs : nous ne sommes pas tous en proie à ces biais dans la même mesure. Nous suggérons que la prise en compte de ces différences est cruciale pour manager efficacement les erreurs de décision en contexte professionnel. Il s’agit d’être en mesure d’identifier les biais auxquels une personne est en proie afin d’anticiper les erreurs de décision que celle-ci est susceptible de commettre. Une telle démarche requiert un outil, en l’occurrence un test psychométrique. Dans cet ouvrage, nous présentons un test mesurant différents biais cognitifs : le Cognitive Bias Inventory (CBI). Ce test vise à mesurer les principaux biais cognitifs dont l’impact sur les décisions est le plus documenté dans la littérature.


    Le storytelling sur les biais cognitifs étant aujourd’hui relativement établi, il est temps désormais de proposer des outils permettant un management efficace de ces biais. Dans cette perspective, nous proposons le CBI comme outil de management des erreurs de décision en contexte professionnel. Les cinq premiers chapitres du livre présentent les principaux biais cognitifs : pour chacun d’eux, nous présentons un cas pratique illustrant comment le biais donne lieu à des erreurs de décision, et lorsqu’il en existe, des techniques de debiaising. Enfin, le chapitre 6 présente de façon détaillée le Cognitive Bias Inventory.
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    Chapitre 1. Biais liés à l’auto-complaisance


    Le cerveau humain est gouverné par un principe général : construire une vision cohérente de l’environnement. Nous produisons en permanence des interprétations, des explications, brefs des histoires qui nous procurent le sentiment de comprendre le monde. Par exemple, après avoir lu la phrase « Après avoir passé une journée à explorer de magnifiques endroits dans les rues bondées de New York, Jeanne s’aperçut que son portefeuille avait disparu », dans un test de reconnaissance ultérieur, nous associons davantage le mot « pickpocket » à cette phrase — alors qu’il n’y figure pas — que le mot « endroits » qui lui y figure. Ce phénomène s’explique par le fait que l’on construit une histoire de façon automatique à la lecture de cette phrase, celle d’une touriste qui s’est fait voler son portefeuille par un pickpocket à New York. Cette histoire nous procure le sentiment de comprendre la situation décrite dans la phrase.


    Pour les histoires qui nous concernent nous-mêmes, le cerveau a tendance à construire des histoires qui nous sont excessivement favorables, c’est-à-dire qui confortent notre égo. C’est le biais d’auto-complaisance. Par exemple, un sondage réalisé par la revue Challenge montrait que 80 % des répondants pensaient que les français n’étaient pas heureux mais se déclaraient eux-mêmes heureux. Autrement dit, nous surestimons notre niveau de bonheur par rapport à celui des autres. Le bras armé du biais d’auto-complaisance est le mécanisme mental de rationalisation par lequel nous justifions de façon biaisée nos comportements. De nombreux biais cognitifs concourent à conforter notre égo et notre univers mental. Nous développerons dans cette partie l’effet de faux consensus, le biais de confirmation, le biais d’attribution, le biais de croyance et l’excès de confiance.


    Exemple


    Imaginez que vous avez un passé un test diagnostiquant une maladie. Ce test produit un résultat positif de façon erronée (faux positif) dans 30 % des cas et un résultat négatif de façon erronée (faux négatif) dans 30 % des cas. Il s’avère que votre résultat au test est négatif. Que faites-vous de l’information correspondant aux 30 % de faux négatifs ? Après tout, il y a 30 % de chances que votre résultat soit négatif alors que vous êtes malade. Vous aurez pourtant tendance à ne pas tenir compte de cette information. Imaginons maintenant que votre résultat au test soit positif. Là, vous aurez tendance à prendre en compte l’information correspondant aux 30 % de faux positifs car le fait d’avoir 30 % de chances que votre résultat soit positif alors que vous n’êtes pas malade vous arrange. Autrement dit, nous choisissons de considérer ou non le manque de fiabilité du test quand cela nous arrange, et nous trouvons toujours de bonnes raisons pour justifier ce choix.1
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    Il est important de connaître ses biais et apprécier leur influence sur nos jugements et décisions dans la vie de tous les jours. Il existe d’ailleurs un biais par lequel nous pensons échapper aux biais cognitifs. Il s’agit du biais de la tâche aveugle, en référence au point aveugle dans la vision. Ce biais a été mis en évidence par les psychologues Emily Pronin, Daniel Lin et Lee Ross.2 Dans leur étude, ils ont présenté 8 biais cognitifs aux participants et leur ont demandé d’évaluer sur une échelle en 9 points dans quelle mesure eux-mêmes présentent ces biais et dans quelle mesure l’américain moyen présente ces biais. Il s’avère que les participants estiment qu’ils présentent eux-mêmes moins ces biais que l’américain moyen. Une étude ultérieure a confirmé ce résultat pour 14 biais cognitifs.3


    L’effet de faux consensus


    Vous pensez que le régime végétarien est bon pour la santé. Selon vous, quel pourcentage de français partagent votre opinion ? Il y a de fortes chances que vous surestimiez ce pourcentage. L’effet de faux consensus est la tendance à surestimer le caractère commun de nos opinions et de nos comportements, soit le nombre de personnes qui pensent et agissent comme nous. Dans l’étude4 qui mit en évidence ce phénomène, les chercheurs demandèrent aux participants ce qu’eux-mêmes feraient dans diverses situations (par exemple, si vous recevez une contravention, est-ce que vous la payez de suite ou vous la contestez ?) et ce que les autres feraient (quand une personne reçoit une contravention, est-ce qu’elle la paie de suite ou est-ce qu’elle la conteste ?). Il s’avère que quelle que soit l’option choisie, les participants surestiment la proportion de gens qui feraient de même. Par exemple, 46 % des participants indiquèrent qu’ils paieraient la contravention de suite mais ceux-ci estimaient que 72 % des gens feraient le même choix. Surestimer le nombre de personnes qui pensent comme soi-même peut produire des décisions désastreuses. En politique, certains référendums et élections n’ayant pas donné le résultat escompté par ceux qui les provoquèrent (par exemple, le référendum sur le Brexit en 2016, les élections législatives françaises de 1997) furent probablement motivés par l’effet de faux consensus : les responsables politiques en question surestimèrent le nombre de citoyens qui partageaient leur point de vue.


    DEBIASING : On peut limiter l’effet de faux consensus en rendant plus visible et accessible l’information sur les opinions et les comportements de la population. Il est important d’avoir des informations sur la pensée des autres sur un sujet que l’on défend ou que l’on souhaite mettre en œuvre. Que pensent les autres et quelles sont les conséquences d’une décision prise sans tenir compte des avis d’autrui ? On peut s’appuyer sur des enquêtes ou tester sa pensée sur un petit nombre de personnes avant de l’exposer au grand jour. On parlera de pilote pour un petit test permettant ainsi d’évaluer l’opinion d’autres personnes (que l’on pense acquises à la cause).


    Exemple


    Un responsable de département dans une administration avait lancé une lettre d’information intitulée « Friends » car il adorait la série du même nom à destination de tous les membres du service. Il pensait que cela était très important pour avoir une information mensuelle sur la vie du service et permettre à chacun d’avoir le même niveau d’information. Lorsqu’il a présenté le projet à la centaine de collaborateurs avec la distribution du Numéro 1 de cette lettre d’information qu’il avait lui-même rédigée, la réaction des bénéficiaires n’a pas été celle attendue. Les collaborateurs ont montré un intérêt très restreint au projet et un enthousiasme limité. Quelque peu vexé par la réaction des collaborateurs, le responsable est passé par différents états : incompréhension, colère, dépit. Pourquoi les collaborateurs de son département n’étaient-ils pas intéressés par avoir une lettre d’information alors que lui pensait que c’était important et indispensable pour une bonne communication interne ? Ce responsable avait ce besoin d’information et pensait que celui-ci était partagé par tous et que la solution proposée serait automatiquement adoptée voire plébiscitée. Or les collaborateurs, de par leurs échanges informels, avaient déjà une information sur la vie du département et voyaient la lettre d’information comme un instrument du pouvoir sur leur vie au travail.


    Conseil : Vérifier si votre point de vue est partagé par les autres.
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    Le biais de confirmation


    Imaginez une personne fermement convaincue que la vaccination (rougeole, oreillons, rubéole) joue un rôle dans l’apparition de l’autisme chez les enfants. Un jour, cette personne lit un article dans un grand quotidien relayant une étude scientifique qui dément ce lien entre vaccin et autisme. Comment cette personne va traiter cette information ? De façon similaire, supposons qu’à la suite d’un débat avec un ami, cette personne décide de se documenter pour creuser davantage la question. Quelles sources d’informations va-t-elle consulter ? Dans ce genre de cas, il est fort probable que le biais de confirmation entre en jeu. Ce biais désigne la tendance à interpréter et à rechercher des informations qui confirment nos croyances au détriment de celles qui les contredisent.5


    L’auto-complaisance envers nos propres croyances est profondément ancrée dans la psychologie humaine. Dans le Nouvel Organum (1620 ; traduction par F. Riaux, Charpentier, 1843), le philosophe anglais Francis Bacon avait déjà parfaitement identifié ce biais cognitif :


    « L’entendement, une fois familiarisé avec certaines idées qui lui plaisent, soit comme généralement reçues, soit comme agréables en elles-mêmes, s’y attache obstinément ; il ramène tout à ces idées de prédilection ; il veut que tout s’accorde avec elles ; il les fait juge de tout ; et les faits qui contredisent ces opinions favorites ont beau se présenter en foule, ils ne peuvent les ébranler dans son esprit ; ou il n’aperçoit point ces faits, ou il les dédaigne, ou il s’en débarrasse à l’aide de quelques frivoles distinctions, ne souffrant jamais qu’on manque de respect à ces premières maximes qu’il s’est faites. Elles sont pour lui comme sacrées et inviolables ; genre de préjugés qui a les plus pernicieuses conséquences. »


    Si nous étions des agents pleinement rationnels, nous chercherions à tester si nos croyances sont correctes ou erronées. Or pour cela, mieux vaut essayer de les infirmer que de les confirmer. Pourquoi ? Parce qu’infirmer une croyance montre que celle-ci est fausse alors que confirmer une croyance ne prouve pas que celle-ci est vraie. Le philosophe Karl Popper avait théorisé cette logique dans le domaine de la science. Une théorie vraie ne peut donner lieu à des prédictions non vérifiées alors qu’une théorie fausse peut donner lieu à des prédictions vérifiées (par exemple, l’invention de la montgolfière a reposé sur une théorie fausse de la force ascensionnelle). Par conséquent, si les résultats d’une expérimentation ne concordent pas avec les prédictions de la théorie, cela montre que celle-ci est fausse, mais s’il y a concordance, on ne peut pas dire que la théorie est vraie.


    Le test des quatre cartes de Wason


    En 1966, le psychologue Peter Wason conçut une tâche dite des « quatre cartes » qui démontre notre tendance à confirmer plutôt qu’à infirmer une règle. La consigne est la suivante : Chacune des cartes ci-dessous comporte un chiffre sur une face et une lettre sur l’autre. Quelle(s) carte(s) faut-il retourner pour vérifier si la règle suivante est vraie ou fausse : Si une carte a un A sur une face, alors elle a un 4 sur l’autre face. Il ne faut pas retourner de carte inutilement, ni oublier d’en retourner une.
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    Les expériences montrent que la plupart des personnes retournent les cartes « A » et « 4 ». Retourner la carte « A » peut confirmer la règle (s’il y a un 4 au dos) ou l’infirmer (s’il y a un autre chiffre que 4). En revanche, retourner la carte « 4 » ne peut que confirmer la règle (s’il y a un A au dos). S’il y a une autre lettre que A, cela n’infirme pas la règle. L’autre carte qui peut infirmer la règle est la carte « 7 » (s’il y a un A au dos). Seulement 10 % des personnes retournent les cartes « A » et « 7 ».6 Le fait de choisir la carte « 4 » montre notre tendance à confirmer plutôt qu’à infirmer.


    Le biais de confirmation peut affecter tant les décisions les plus anodines de la vie quotidienne (quel site internet consulter) que les décisions politiques les plus stratégiques. Il est par exemple fort probable que l’entêtement de l’administration Bush dans la guerre d’Irak reflétait en partie une volonté de confirmer l’hypothèse selon laquelle Saddam Hussein fournissait des armes de destruction massive à des groupes terroristes d’Al-Qaïda. Dans son rapport de 2005 remis au Président George W. Bush, l’expert en intelligence économique Robert M. Clark indiquait que « L’utilisation appropriée d’hypothèses alternatives aurait pu aider à contrecarrer la tendance cognitive naturelle à forcer de nouvelles informations à rentrer dans les paradigmes existants ».


    Le journaliste H. L. Mencken disait : « L’illusion la plus répandue qui soit, consiste à croire passionnément ce qui, de toute évidence, est faux. C’est là la principale occupation de l’humanité ». Le biais de confirmation renforce ces croyances fausses et ceci est tout à fait néfaste tant pour les individus que pour la société. Le biais de confirmation est lui-même facilité par la surabondance d’informations qui permet à tout un chacun d’apporter de l’eau à son propre moulin. Plusieurs chercheurs considèrent que trouver des méthodes de débiasing de ce biais cognitif figure « parmi les priorités les plus pressantes de la recherche en psychologie ».7


    DEBIAISING : Avant d’indiquer des techniques pouvant efficacement atténuer le biais de confirmation, on peut d’ores et déjà mentionner une technique qui ne fonctionne pas. Lorsqu’une personne possède une opinion tranchée sur un sujet (pour ou contre quelque chose), on pourrait penser que lui montrer une liste détaillée d’arguments « pour » et « contre » l’amènerait à développer une opinion plus nuancée. Une étude a montré qu’il n’en est rien : au contraire, cette méthode renforce l’opinion initiale.8


    Une première technique pour contrer le biais de confirmation consiste à faire en sorte (dans les cas où c’est réalisable) que les étapes de formulation de l’hypothèse et de recherche d’informations soient réalisées par des personnes différentes. Dans ce cas, la personne qui effectue la recherche d’informations est moins incitée à confirmer l’hypothèse en jeu puisqu’elle ne l’a pas elle-même formulée. Dans une étude, les chercheurs avaient demandé à des procureurs d’examiner des affaires où un suspect avait été arrêté.9 Ces derniers devaient alors évaluer la crédibilité de la déclaration du suspect et la solidité du dossier, et décider s’ils engageaient ou non des poursuites. Il s’avère que si la décision des procureurs d’engager ou non des poursuites apparaît exempte de biais, ils montrent une tendance à confirmer l’hypothèse de la culpabilité du suspect dès lors que la décision d’engager des poursuites a été prise. Ces résultats suggèrent que l’examen des plaintes et la décision des poursuites d’une part, et l’instruction d’autre part, devraient être réalisés par des personnes différentes (c’est le cas dans la justice française où ces étapes sont confiées respectivement au procureur de la République et au juge d’instruction).


    Une seconde technique pour atténuer le biais de confirmation est de faire passer une session d’entraînement mettant en avant le biais de confirmation dans les décisions. Une étude réalisée avec des étudiants en management a montré que ceux qui étaient formés à l’impact du bais de confirmation sur les décisions faisaient moins d’erreur de décision que ceux qui ne l’étaient pas.10 Pour cela, les chercheurs ont utilisé un cas de management (Carter Racing) mettant en scène un patron d’écurie dans une course automobile devant décider de continuer la course ou non étant donné un ensemble d’informations (l’état critique de la voiture, les enjeux de la course, etc.). Le cas est conçu de manière à ce qu’une analyse de surface du cas suggère l’hypothèse que l’équipe devrait poursuivre la course tandis qu’une analyse approfondie montre que cette décision aurait des conséquences catastrophiques pour l’équipe. Une moitié des étudiants a traité le cas avec une formation au préalable (un Serious Game dans lequel le biais de confirmation était présenté et expliqué) et l’autre moitié sans formation au préalable. Les résultats montrent que les étudiants entraînés avant l’étude du cas prennent davantage la meilleure décision (ne pas continuer la course) que les étudiants non-entraînés (écart de 29 %).


    EXEMPLE


    Un manager dans le digital vient d’être nommé directeur du digital pour un grand groupe. Ce dernier arrive auréolé de son passage dans une grande entreprise de la Silicon Valley faisant référence dans le développement digital. Lors de son discours inaugural à son équipe, il souhaite présenter sa feuille de route et la vision qu’il a de son rôle, de son action et du projet qu’il souhaite déployer. Il tient à ses collaborateurs les propos suivants : « Le digital ce sont des apps, aussi je vais mettre en place un grand programme visant à ce que chacune des marques du groupe déploie 5 apps et nous ferons un concours des meilleures apps entre toutes les marques dans une logique d’émulation. Pour cela nous allons produire un programme d’innovation digitale que nous allons déployer dans toutes les marques sur les douze mois à venir. J’ai déjà une petite idée de méthodologie qui a fait ses preuves dans de nombreuses entreprises de la Tech dans la Silicon Valley. J’ai fait des entretiens avec quelques responsables et j’ai bien compris que les marques étaient très en retard sur le sujet aussi je veux créer un big bang du digital ». Voyant son auditoire moins passionné que lui et quelque peu dubitatif, il interroge les personnes sur leur point de vue et ce qu’elles pensent de ce projet. Un collaborateur lui répond : « La réalité est plus complexe et certaines marques ont déjà fait de nombreux développements digitaux et peut-être faudrait-il faire un inventaire de ce qui existe déjà au risque de voir notre démarche rejetée. Certaines marques ont créé des services digitaux avec des méthodologies et les responsables ne seront pas pleinement ouverts à des nouvelles démarches. Je trouve l’idée du challenge des apps intéressante car cela correspond bien à l’état d’esprit de challenge des marques.


    Conseil : Ne pas plaquer une croyance acquise sur une réalité dans toutes les réalités.
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    Le biais de confirmation est parfois complété par un autre biais appelé le biais du raisonnement motivé. Un proverbe dit « Qui veut noyer son chien l’accuse de rage ». Lorsque nous souhaitons atteindre un résultat, nous trouvons toujours un raisonnement ad hoc pour justifier la poursuite de ce résultat. Tel est le biais du raisonnement motivé. Considérons un exemple tout à fait fictif. Supposons que le Conseil constitutionnel censure une loi pour des raisons politiques plutôt que juridiques. Le Conseil constitutionnel va déployer un raisonnement juridique justifiant sa décision. Ce raisonnement donne une apparence d’objectivité et de rationalité à une décision qui est en réalité motivée par un objectif politique.


    Le raisonnement motivé est le niveau supérieur du biais de confirmation : il pousse non seulement à confirmer ses propres croyances mais également à créer des rationalisations complexes pour justifier la préservation de ces croyances. Plus généralement, cherchant à atteindre un objectif (conforter une idée, refuser un candidat, etc.), nous construisons un raisonnement dissimulant nos motivations réelles. Un article11 publié en 2011 suggère d’ailleurs que c’est l’essence même du raisonnement : celui-ci ne servirait pas à prendre de meilleures décisions, mais à convaincre nos interlocuteurs dans une discussion. Les effets du raisonnement motivé peuvent être désastreux : leur donnant une apparence de rationalité, ce biais peut permettre à de mauvaises décisions de s’imposer. Une technique de debaising consiste à s’interroger sur son projet et ce que nous voulons. Les anglais ont une phrase « What is your agenda ? » pour signifier « où veux-tu aller ? ». Nous vous conseillons de formaliser sur une demi-page votre projet, ce vers quoi vous tendez. Cet exercice est personnel et n’a pas à faire l’objet de communication externe. Ensuite, analysez certaines de vos décisions en termes d’arguments invoqués et déterminez en quoi ces arguments étaient orientés par votre finalité plus que par la logique.


    Le biais d’attribution


    Nous cherchons toujours à expliquer nos propres comportements et ceux d’autrui par un processus appelé attribution causale. Deux types de facteurs explicatifs peuvent être invoqués : des facteurs internes (traits de personnalité, attitudes, compétences, etc.) et des facteurs externes (tout ce qui relève de la situation, des circonstances). Par exemple, si le conducteur devant moi passe au feu orange, je peux expliquer ce comportement par un trait de personnalité (le conducteur est impatient) ou par les circonstances (il est en retard). Plusieurs biais affectent ce processus d’attribution causale, on parle de biais d’attribution. Par exemple, nous avons tendance à invoquer trop peu de facteurs dans l’explication de comportements complexes, ce qui donne lieu à des explications simplistes (« la crise financière de 2007-2008 était due aux traders qui prennent des risques démesurés »). Dans Les Incertitudes de l’heure présente (1923), Gustave Le Bon disait que « Une des plus fréquentes sources d’erreurs politiques est d’attribuer à des causes uniques des événements issus de causes nombreuses et compliquées ».


    Un biais d’attribution majeur est la tendance à davantage invoquer des facteurs internes que des facteurs externes dans l’explication des comportements. Il s’agit de l’erreur fondamentale d’attribution.12 Ce biais a été mis en évidence dans une étude classique en psychologie sociale publiée en 1967.13 On montrait aux participants un texte écrit par un étudiant dans le cadre d’un débat sur le président de Cuba Fidel Castro. Le texte était soit pro ou anti Castro. Dans une condition, on disait aux participants que l’étudiant avait librement choisi le point de vue défendu. Dans une autre condition, on disait aux participants que l’étudiant avait été contraint d’adopter le point de vue défendu. Les participants dans la première condition estimaient – à juste titre – que le texte rédigé par l’étudiant en question reflétait ses opinions réelles. Mais de façon surprenante, c’était aussi le cas chez les participants dans la seconde condition. Ces derniers négligeaient l’influence de la situation (l’étudiant n’avait pas eu le choix de la position défendue) et surestimaient l’influence des attitudes personnelles.


    Le biais d’attribution s’observe également lorsque nous cherchons à expliquer nos propres comportements, et il est dans ce cas auto-complaisant. Cela signifie que nous avons tendance à expliquer nos réussites par des facteurs internes (nos qualités propres) et nos échecs par des facteurs externes (les circonstances). Ceci nous permet de préserver notre égo. Par exemple, il sera plus confortable pour un entrepreneur couronné de succès de penser que sa réussite relève davantage de ses qualités propres que de circonstances favorables. Inversement, un entrepreneur ayant connu l’échec sera enclin à penser que cet échec tient davantage de circonstances défavorables qu’à un manque de qualités propres.


    La combinaison de l’erreur fondamentale d’attribution et de l’excès de confiance donne lieu à l’illusion de contrôle, la tendance des gens à surestimer leur degré de contrôle sur les événements. Dans une étude14 publiée en 1975, la psychologue Ellen Langer a montré que les participants qui ont choisi eux-mêmes le numéro de leur billet de loterie ont tendance à le revendre plus cher que ceux auxquels le numéro de billet a été imposé. Cette observation révèle que les premiers pensent pouvoir peser sur le résultat de la loterie (avoir plus de chance de gagner), alors même que ce résultat est le pur produit du hasard. Cette surestimation de notre degré de contrôle sur des événements pourtant largement incontrôlables nous fait par exemple souffler sur les dés avant de les lancer, battre soi-même les cartes, ou encore tenir compte des chiffres déjà sortis à la roulette.


    DEBIAISING : Afin d’éviter le biais d’attribution, faites l’exercice du tableau croisé. Prenez une réussite et un échec et identifiez pour chacun les facteurs internes et externes en jeu. Vous allez ainsi vous forcer à trouver des explications internes à vos échecs et des explications externes à vos réussites.
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    EXEMPLE


    Une start-up a développé une plate-forme pour l’animation d’ateliers participatifs à destination des entreprises. Il s’agit de proposer un outil qui permet à plusieurs personnes à distance ou sur un même lieu de réaliser des ateliers de créativité à partir de script préétablis. La start-up est composée de sept personnes, avec la moitié de développeurs informatiques et l’autre moitié de consultants qui interviennent dans des entreprises pour animer des ateliers participatifs avec la plate-forme. Malgré une promesse client forte (avoir un outil qui organise des ateliers et opère la traçabilité des échanges), le produit ne trouve pas son marché et la trésorerie de la start-up se dégrade. Les consultants font remonter à l’équipe technique un certain nombre de points qui s’avèrent bloquants notamment en ce qui concerne la connexion au réseau wifi qui peut s’avérer difficile dans certains lieux. La réaction de l’équipe technique a été surprenante en apportant la réponse suivante : « notre outil est bon et nos compétences nous ont permis de proposer très rapidement un outil avec de nombreuses fonctionnalités, si leur wifi ne fonctionne pas ce n’est pas notre problème ». Cela a pris des semaines de discussion sur ce point ainsi que d’autres détails techniques avec toujours les mêmes réponses de l’équipe technique : « notre produit est bon car nous l’avons conçu et les problèmes ne viennent pas de nous mais de l’environnement des clients ». La solution a consisté à mettre l’équipe technique en relation avec les clients et à leur faire co-animer avec les consultants des sessions permettant ainsi de mieux comprendre que certaines demandes étaient pleinement fondées.


    Conseil : Et si j’avais tort et mon environnement raison !
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    Le biais de croyance


    « J’y crois donc c’est vrai » : on pourrait ainsi résumer le biais de croyance, par lequel nous avons tendance à juger la validité d’une conclusion non pas sur une base logique mais suivant notre degré de croyance en celle-ci.15 Par exemple, évaluez si les deux syllogismes suivants sont valides :


    Syllogisme 1 :


    Tous les mammifères marchent.


    Les baleines sont des mammifères.


    Les baleines marchent.


    Syllogisme 2 :


    Les pays de l’Union européenne utilisent l’euro.


    La Chine ne fait pas partie de l’Union européenne.


    La Chine n’utilise pas l’euro.


    D’un point de vue logique, le premier syllogisme est valide (la conclusion « Les baleines marchent » découle logiquement des deux prémisses) et le second syllogisme n’est pas valide (la conclusion « La Chine n’utilise pas l’euro » ne découle pas logiquement des prémisses). Pourtant, la plupart des personnes considèrent que le premier syllogisme n’est pas valide et que le second l’est. Ceci s’explique par le fait que nous évaluons la validité du syllogisme non pas sur une base logique mais suivant le caractère plausible de la conclusion. Dans le premier syllogisme, la conclusion « Les baleines marchent » est improbable donc nous pensons que le syllogisme est faux. Et inversement dans le second.


    Le degré auquel nous croyons qu’une affirmation est vraie n’est pas un bon indicateur de la véracité de celle-ci. Tout simplement parce que nous pouvons croire en des choses vraies et des choses fausses au même degré (rappelez-vous la citation de H. L. Mencken : « la principale occupation de l’humanité consiste à croire passionnément ce qui, de toute évidence, est faux »). Le biais de croyance est souvent néfaste pour nos décisions car il nous écarte d’une analyse rationnelle de la situation. Lors de la bulle Internet à la fin des années 1990, les décisions de nombreux investisseurs étaient probablement davantage fondées sur des croyances et des narrations sur les nouvelles technologies que sur une analyse économique rationnelle. Le biais de confirmation peut renforcer le biais de croyance quand la conclusion correspond à nos propres croyances. Dans ce cas, nous sommes d’autant plus enclins à évaluer la véracité de la conclusion sur la base de notre croyance parce que celle-ci s’en trouve confortée. En pleine crise sanitaire de la Covid-19 en 2020, nombre des personnes convaincues de l’efficacité de l’hydroxychloroquine évaluaient moins les conclusions des études du Professeur Raoult sur une base rationnelle que sous l’angle de leurs croyances.
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    DEBIAISING : Lorsqu’il s’agit de prendre une décision, une analyse rationnelle de la situation est un meilleur guide que nos croyances personnelles. Aussi, le meilleur moyen de contrecarrer le biais de croyance est de considérer les faits avant tout. Les débats sont souvent stériles car ils reviennent à une opposition d’opinions, sans considération pour les faits. Comme le soulignait W. Edward Deming, « Une personne sans éléments tangibles est juste une personne de plus avec une opinion ». La plupart des personnes pensent qu’une idée est vraie parce qu’elles y croient. Mais elles se trompent, car le degré de véracité d’une idée se juge avant tout au regard des faits, des éléments tangibles qui l’étayent. Si vous pensez que le niveau scolaire des élèves baisse, ou si vous pensez que les OGM sont néfastes pour la santé, vous devez mettre des éléments tangibles sur la table, pas seulement votre opinion et vos anecdotes personnelles.


    L’excès de confiance


    Il s’agit du principal biais d’auto-complaisance, et peut-être du principal biais cognitif tout court. Dans une interview à The Guardian en 2015, Daniel Kahneman déclarait que c’est l’excès de confiance qu’il éliminerait s’il avait une baguette magique, à cause des effets désastreux que ce biais peut avoir sur les décisions. Ce biais fera donc l’objet ici d’un développement plus conséquent.


    Qui n’a jamais sous-estimé le temps de trajet pour rejoindre un ami ? Quel entrepreneur n’a pas surestimé ses chances de réussir ? Quel auteur n’a pas sous-estimé la durée de rédaction de son manuscrit ? Quel trader n’a pas surestimé sa capacité à battre le marché ? Quel ministre n’a pas surestimé ses chances de mener à bien une réforme ? Tous ces exemples ont en commun le même biais cognitif : l’excès de confiance. La tendance à surestimer l’exactitude de son jugement, ses capacités, et à faire preuve d’un optimisme excessif explique en grande partie pourquoi certaines parties s’entêtent dans des affaires juridiques, pourquoi des bulles apparaissent sur les marchés, ou encore pourquoi de nombreuses fusions et acquisitions se soldent par un échec. « À cause de ses conséquences sur les décisions, le biais optimiste est peut-être le plus important des biais cognitifs » souligne Kahneman.16 L’excès de confiance peut prendre trois formes17 : l’excès de précision (overprecision) ou la confiance excessive dans l’exactitude de son propre jugement, la surestimation de ses capacités (overestimation), et le surclassement (overplacement) ou la croyance excessive que nous sommes meilleurs que les autres.


    L’excès de précision


    

      

        

      

      

        
          	
            Considérez les questions suivantes :

            1.a. L’absinthe est :  Un spiritueux  Une pierre précieuse

            1.b. Quelle est la probabilité que votre réponse soit correcte ? (Entourez une valeur)

            50 % 55 % 60 % 65 % 70 % 75 % 80 % 85 % 90 % 95 % 100 %

            2.a. Vilnius est la capitale de :  La Lituanie  La Lettonie

            2.b. Quelle est la probabilité que votre réponse soit correcte ? (Entourez une valeur)

            50 % 55 % 60 % 65 % 70 % 75 % 80 % 85 % 90 % 95 % 100 %

          
        


      

    


    Les recherches ont montré que dans ce genre de tâche, le degré de confiance moyen dans ses réponses est supérieur au taux de réponses correctes. Sur 100 jugements de ce type, une personne aurait typiquement un degré de confiance moyen de 80 % et un taux de réponses correctes de 60 %, soit un excès de confiance de 20 %. Autrement dit, nous avons tendance à surestimer l’exactitude de nos jugements. Les auteurs d’un célèbre article18 publié en 1977 avaient mis en évidence ce phénomène en utilisant cette méthodologie consistant à examiner la relation entre exactitude et confiance dans le jugement dans des choix à deux alternatives. Par exemple, lorsqu’ils devaient juger si un dessin d’enfant provenait d’un enfant européen ou d’un enfant asiatique, les sujets avaient un taux de réponses correctes de 53 % mais un degré de confiance moyen dans leurs réponses de 68 %. Ou encore, lorsqu’ils devaient prédire si le cours d’une action serait à la hausse ou à la baisse sur une période donnée, les sujets avaient un taux de réponses correctes de 47 % mais un degré de confiance moyen de 65 %. On pourrait souligner que ces jugements sont relativement non-familiers, mais l’excès de confiance se manifeste aussi dans des jugements communs, par exemple prédire si un ami qui trouverait un billet par terre le garderait pour lui ou non.19 Une étude20 a montré

    que même lorsque nous indiquons être sûrs à 100 % de notre jugement, celui-ci ne s’avère correct que dans 70-85 % des cas.21


    L’excès de confiance correspond à une mauvaise calibration de probabilités subjectives. Imaginez que pendant un an, on demande à 100 météorologistes d’estimer le jour n la probabilité qu’il pleuve le jour n+1, et on relève s’il a plu ou non ce jour-là. On dira que les météorologistes sont parfaitement calibrés si leurs prévisions (probabilités subjectives) correspondent au résultat réel (est-ce qu’il a réellement plu ou non) : il a plu dans 10 % des cas où ils estimaient à 10 % la probabilité qu’il pleuve, il a plu dans 20 % des cas où ils estimaient à 20 % la probabilité qu’il pleuve, etc. Dans le cas de l’excès de confiance, la probabilité subjective correspond au degré de confiance dans son jugement. La calibration est calculée sur un ensemble de jugements (cette notion n’a pas de sens à l’échelle d’un jugement pris isolément). Chez une personne parfaitement calibrée, le degré de confiance dans son jugement coïncide avec l’exactitude de celui-ci : 90 % des jugements auxquels ont été assignés un degré de confiance de 90 % sont exacts, 80 % des jugements auxquels ont été assignés un degré de confiance de 80 % sont exacts, etc. De façon intéressante, l’excès de confiance est plus fort chez les personnes les moins qualifiées, un phénomène appelé effet Dunning-Kruger.22 Ces personnes montrent un déficit métacognitif les empêchant d’évaluer correctement leur niveau de compétences réel.


    L’indice de surprise


    Une mesure particulièrement intéressante de la calibration est l’indice de surprise. Répondez au petit quizz ci-dessous : Pour chacun des 10 items suivants, fournissez une estimation basse et une estimation haute de telle sorte que vous soyez sûr à 90 % que la réponse correcte se situe dans cet intervalle. L’objectif est de fournir un intervalle ni trop restreint (traduisant une confiance trop élevée) ni trop large (traduisant une confiance trop faible). Si vous atteignez cet objectif, votre intervalle loupera la réponse correcte dans 10 % des cas, soit ici une seule fois.


    

      

        

        

        

      

      

        
          	
          	
            Limite basse

          
          	
            Limite haute

          
        


        
          	
            1. L’âge de Martin Luther King au moment de sa mort

          
          	
            _________

          
          	
            _________

          
        


        
          	
            2. La longueur du Nil (en km)

          
          	
            _________

          
          	
            _________

          
        


        
          	
            3. Le nombre de pays membres des Nations Unies

          
          	
            _________

          
          	
            _________

          
        


        
          	
            4. Le nombre de livres dans l’Ancien Testament

          
          	
            _________

          
          	
            _________

          
        


        
          	
            5. Le diamètre de la Lune (en km)

          
          	
            _________

          
          	
            _________

          
        


        
          	
            6. Le poids d’un Boeing 747 vide (en tonnes)

          
          	
            _________

          
          	
            _________

          
        


        
          	
            7. L’année de naissance de Mozart

          
          	
            _________

          
          	
            _________

          
        


        
          	
            8. La période de gestation d’un éléphant d’Asie (en jours)

          
          	
            _________

          
          	
            _________

          
        


        
          	
            9. La distance à vol d’oiseau Londres-Tokyo (en km)

          
          	
            _________

          
          	
            _________

          
        


        
          	
            10. Le point le plus profond dans l’océan (en m)

          
          	
            _________

          
          	
            _________

          
        


      

    


    Supposons que pour l’item 1, vous êtes sûr à 90 % que Martin Luther King est mort entre 45 et 50 ans. Comme la réponse correcte se situe en dehors de votre intervalle (39 ans), cette réponse constituerait une surprise pour vous. L’indice de surprise correspond au taux de réponses qui se situent en dehors de votre intervalle de confiance. Dans ce quizz, la plupart des personnes ont un indice de surprise entre 40 % et 70 % (leur intervalle de confiance ne comprend pas la réponse correcte dans 4 à 7 des items).23 Seul 1 % des sujets fournissent un intervalle qui contient la réponse correcte pour 9 des 10 questions. Cela montre que nous avons tendance à fournir des intervalles trop restreints, traduisant un excès de confiance. En demandant à des sujets de fournir des intervalles de confiance à 98 %, des chercheurs avaient montré pour un ensemble d’environ 15 000 jugements que l’indice de surprise est de 32 % : l’intervalle de confiance ne contient la réponse correcte que dans 68 % des cas !24 Là aussi, on pourrait souligner le manque de familiarité avec les estimations demandées. Mais l’excès de confiance affecte tout autant les jugements qui relèvent d’une expertise.25 Dans ce cas, les intervalles de confiance sont plus resserrés autour de la réponse correcte (ce qui améliore l’exactitude) mais ils sont aussi plus étroits (ce qui réduit l’exactitude), ces deux effets s’annulant.


    La tendance à fournir des estimations et des jugements excessivement précis peut avoir un effet désastreux sur les décisions dans la vie réelle. Lors de l’accident de la navette spatiale Challenger le 28 janvier 1986, qui correspondait à la 25e mission dans l’espace, la NASA estimait le risque d’accident fatal au décollage à 1 pour 100 000 décollages. Ce niveau de risque signifie que si une navette spatiale était lancée chaque jour, un accident fatal se produirait tous les 274 ans.26 Ce risque était manifestement sous-estimé. En médecine, une étude27 a comparé les résultats d’autopsies de patients morts aux urgences aux diagnostics des médecins ante mortem. Il s’avère que lorsqu’ils étaient « tout à fait certains » de leur diagnostic, celui-ci était pourtant erroné dans 40 % des cas. En matière judiciaire, il n’est pas rare que les avocats d’une partie chiffrent de façon excessivement précise les chances de l’emporter devant une juridiction et décident d’engager ou de poursuivre une action en justice. L’excès de confiance peut produire des pertes significatives, aussi bien humaines que financières.


    Dans le cadre d’une gestion optimale, les entreprises doivent se livrer à un ensemble de prédictions et de projections dans leurs différentes composantes (finance, RH, etc.). L’excès de précision peut significativement affecter ces prédictions. Sur la base d’une enquête trimestrielle menée pendant 10 ans, trois chercheurs ont étudié la capacité de directeurs financiers de moyennes et grandes entreprises américaines à prédire la rentabilité annuelle de l’indice S&P 500 sur l’année suivante.28 Ces chercheurs ont utilisé l’indice de surprise pour mesurer la calibration des directeurs financiers, avec la question suivante :


    

      

        

      

      

        
          	
            L’année prochaine, concernant la rentabilité annuelle de l’indice S&P 500 :

            

              	Il y a 1 chance sur 10 que la rentabilité soit inférieure à ____ %


              	Je m’attends à ce que la rentabilité annuelle soit de ____ %


              	Il y a 1 chance sur 10 que la rentabilité soit supérieure à ____ %


            

          
        


      

    


    Autrement dit, les directeurs financiers devaient indiquer un intervalle de confiance à 80 %. S’ils sont bien calibrés, seuls 20 % des résultats réels doivent apparaître comme des surprises, c’est-à-dire se situer en dehors de l’intervalle. L’analyse de plus de 13 000 réponses montre que les directeurs financiers sont mal calibrés : 64 % des valeurs réelles de la rentabilité annuelle du S&P 500 apparaissent comme des surprises (36 % de ces valeurs se situent dans l’intervalle). Ces derniers montrent donc une confiance excessive dans leur capacité à prédire la rentabilité du S&P 500. En fait, pour avoir un taux de surprise de 20 %, les directeurs financiers auraient dû indiquer des intervalles de confiance bien plus larges (de –10 % à +30 %). Seulement, rapporter un intervalle de confiance aussi large apparaîtrait comme non informatif et non crédible pour tout directeur financier.


    Dans le secteur RH, le recrutement implique de se livrer à un exercice de prédiction, notamment celle de la performance professionnelle des candidats. Une étude montre que la plupart des recruteurs dans les entreprises partagent la croyance implicite que l’on peut prédire de façon quasi parfaite la performance professionnelle future, et que cette capacité de prédiction s’améliore avec l’expérience.29 Cet excès de confiance les amène à privilégier l’entretien comme principale méthode de recrutement (leur permettant d’utiliser leur intuition) et de rejeter des outils d’aide au recrutement (tests standardisés et algorithmes prédictifs). Pourtant, les recherches en psychologie du travail ont montré que la performance professionnelle peut être prédite seulement dans une certaine mesure, et que parmi les méthodes de recrutement, l’entretien (non-structuré) n’est clairement pas la méthode la plus prédictive.30


    La surestimation


    La surestimation est une autre manifestation de l’excès de confiance par laquelle nous avons tendance à penser que nous sommes meilleurs que nous ne le sommes réellement. Ce phénomène est à l’origine d’un biais bien connu en management, l’erreur de planification. C’est la tendance à sous-estimer le temps nécessaire pour réaliser une tâche, ou inversement, à surestimer sa capacité à respecter une deadline. Dans une étude31 publiée en 1994, 37 étudiants en psychologie avaient estimé à 33,9 jours (en moyenne) le temps qui leur serait nécessaire pour rédiger leur mémoire de Master. De plus, ils estimaient que cette durée serait de 27,4 jours si tout irait au mieux, et de 48,6 jours si tout irait au plus mal. Au final, il fallut 55,5 jours en moyenne à ces étudiants pour rédiger leur mémoire. Plus généralement, l’erreur de planification est la sous-estimation de la durée, des coûts, et des risques d’actions futures.32 Ce biais explique par exemple pourquoi l’organisation des Jeux Olympiques coûte souvent bien plus cher que ce qui était prévu. Le coût prévu des JO de Londres en 2012 lors de la candidature était de 2,8 milliards d’euros, le coût réel fût de 10,5 milliards ; le coût prévu des JO de Sotchi en 2014 était de 14 milliards d’euros, le coût réel fût de 36 milliards (soit presque le PIB de la Tunisie en 2018). L’Opéra de Sydney est un autre exemple célèbre : alors que sa construction devait être achevée en 1963, une version réduite fût ouverte en 1973 ; le coût initial était estimé à 7 millions de dollars, le coût réel fût de 102 millions.


    La surestimation de nos capacités forme avec l’optimisme irréaliste et l’illusion de contrôle les illusions positives, un ensemble de croyances et d’attitudes par lequel nous nous auto-dupons sur nos capacités.33 En permettant de maintenir une estime de soi positive et un bien-être mental, ces illusions seraient nécessaires à notre bon fonctionnement psychologique. Le biais d’optimisme est la tendance excessive à croire que l’avenir nous sera favorable, que nous sommes moins exposés aux événements négatifs. Ce biais peut ainsi nous amener à croire que nous vivrons plus longtemps que la moyenne, que nous avons moins de chances de développer une maladie, ou que nous avons plus de chances de réussir un projet. Une étude a révélé que les inventeurs sont plus optimistes que la population générale, ce biais expliquant en partie pourquoi 29 % d’entre eux continuent de dépenser de l’argent et 51 % continuent de dépenser du temps sur leurs projets après avoir reçu un conseil avisé de les stopper.34


    L’illusion de contrôle désigne la tendance à surestimer l’influence que nous avons sur les choses et à sous-estimer le rôle de la chance.35 Les anglo-saxons utilisent souvent cette perspective pour décrire la recherche de réussite : il y a les choses sur lesquelles nous avons un contrôle et celles sur lesquelles nous n’en avons pas, il faut se focaliser sur les premières et négliger les secondes. Nous avons toutefois tendance à surestimer le ratio entre les deux au profit des premières. Les joueurs de poker (amateurs) ne sous-estiment-ils pas la part de hasard dans ce jeu ? Les entrepreneurs ne surestiment-ils pas le rôle de leurs compétences dans le destin de leur entreprise ? Les managers ne surestiment-ils pas leur capacité à contrôler le risque ? Une synthèse36 sur la perception du risque chez les managers montre en effet que la plupart d’entre eux : 1) considèrent qu’ils prennent judicieusement des risques et qu’ils sont moins averses au risque que leurs collègues, 2) perçoivent le risque comme largement contrôlable, 3) attribuent cette contrôlabilité aux compétences et à l’information.


    Les illusions positives sont le moteur de l’économie libérale car elles poussent à l’entrepreneuriat. Elles expliquent pourquoi le taux de création d’entreprises est élevé alors que la plupart des nouvelles entreprises font faillite au bout de quelques années.37 Aux États-Unis, les chances qu’une start-up subsiste cinq ans après sa création sont d’environ 35 % mais la majorité des entrepreneurs pensent qu’ils échapperont à cette statistique. Cela s’explique en grande partie par le fait qu’ils surestiment leurs compétences, leurs connaissances, et leurs capacités à démarrer un business.38 Au final, ils sont excessivement confiants dans leur succès futur et le feedback social positif qu’ils reçoivent en retour booste cet excès de confiance.


    En plus de la surestimation, la création d’entreprise est aussi favorisée par un autre biais cognitif, la négligence de la concurrence. Focalisé sur son projet, ses objectifs et son plan, l’entrepreneur en vient à négliger ceux de ses concurrents. Surestimant son projet et ses capacités et négligeant ceux des concurrents, l’entrepreneur est incité à lancer son affaire et à entrer sur un marché. Une étude39 a montré que les entrants potentiels sur un marché fondent essentiellement leur décision d’y entrer ou non sur une évaluation de leurs propres compétences et accordent peu d’attention au marché lui-même. Il en résulte un taux élevé de nouveaux entrants dont beaucoup sont voués à l’échec, faute d’une analyse préalable précise de l’état du marché et de la concurrence. Réussir dans un marché ne requiert pas seulement d’être bon, encore faut-il que les concurrents le soient moins ! D’une façon générale, nous sommes parfois peu enclins à nous comparer à autrui et préférons nous focaliser sur nous-mêmes. Par exemple, la croyance de la plupart des gens d’être plus heureux que les autres ne résulte probablement pas d’une véritable comparaison avec autrui mais exprime simplement le fait qu’ils se sentent plutôt heureux.40 Si elles sont à l’origine de nombreux échecs parmi les acteurs économiques, les illusions positives sont le moteur cognitif de l’activité économique dans son ensemble.


    Le surclassement


    En nous focalisant sur nous-mêmes et en surestimant nos capacités, nous avons tendance à négliger les autres. Or même lorsque nous les considérons, l’excès de confiance fait que nous avons tendance à nous croire meilleurs qu’eux, à nous surclasser.41 De nombreux exemples illustrent cette supériorité illusoire qui nous pousse à croire que nous sommes meilleurs que la moyenne (l’effet better-than-average). Un exemple célèbre est le fait que 75 % à 90 % des conducteurs pensent être meilleurs que le conducteur médian.42 La supériorité illusoire explique aussi pourquoi certains investisseurs échangent plus sur les marchés43, ou encore pourquoi une part importante des litiges conduisent au procès, les avocats surestimant leurs chances de gagner l’affaire.44 La supériorité illusoire s’explique notamment par le fait que nous avons tendance à nous comparer à la population générale plutôt qu’à notre groupe de référence.45 Un jeune diplômé en informatique d’une université française de province est certainement meilleur en informatique que la population générale, mais certainement moins bon qu’un jeune diplômé du MIT. Pourtant, c’est avec ce genre d’étudiants qu’il se retrouve en concurrence sur le marché international.


    Le sentiment de supériorité peut être particulièrement prégnant chez les dirigeants. D’une part, ce sentiment a tendance à s’observer chez les personnes à fortes compétences46, et d’autre part, la concurrence pour l’accès aux postes de direction aboutit à la sélection des profils combinant leadership, confiance et succès, autant de traits sur lesquels prospère le sentiment de supériorité.47 Dans les recherches florissantes sur l’impact des biais cognitifs sur les décisions managériales, l’excès de confiance des dirigeants a reçu une attention particulière. Les auteurs d’une étude48 publiée en 2005 ont utilisé une mesure de préférences révélées par le dirigeant basée sur son comportement d’exercice des stock-options et d’acquisition d’actions de son entreprise. Surestimant la valeur de son entreprise et les effets de ses investissements, le dirigeant surconfiant tend à conserver de façon excessive ses stock-options (beaucoup trop tardivement) et à acquérir des actions. Les auteurs montrent qu’au travers de cette mesure, une portion significative de dirigeants d’entreprises montre un excès de confiance.


    L’excès de confiance des dirigeants peut produire des décisions désastreuses. Ce biais a notamment été invoqué pour expliquer pourquoi les fusions-acquisitions conduisent souvent à des résultats décevants.49 Chacun se souvient par exemple de la fusion entre AOL et Time Warner en 2000, la plus importante fusion de tous les temps, alors évaluée à 124 milliards de dollars. Début 2002, AOL enregistrait une perte nette de 54 milliards de dollars, et en 2009, Time Warner se séparait d’AOL marquant ainsi l’échec patent de cette fusion historique. En 2002, le magazine The Economist attribuait en partie cet échec à « l’hubris » de Steve Case. Porté par un sentiment de supériorité et la croyance qu’il pourrait gérer les actifs d’une autre entreprise mieux que ses dirigeant actuels, le dirigeant de l’entreprise acheteuse est enclin à s’engager dans des fusions-acquisitions hasardeuses qui finissent par coûter cher aux actionnaires.50 Convaincu que son évaluation de l’entreprise-cible est meilleure que celle du marché, le dirigeant surconfiant est prêt à offrir aux actionnaires des primes élevées.51


    L’excès de confiance est un moteur qui mène souvent à l’échec mais parfois à la réussite. Toutes les personnes qui occupent des positions importantes dans la société en sont arrivées là parce qu’elles ont relevé des défis et pris des risques. Elles ont fait cela parce qu’elles sont (sur)confiantes dans leur jugement, leurs capacités, et leur supériorité. S’il comporte une part d’auto-duperie, cet excès de confiance s’est néanmoins avéré payant. De plus, nous sommes parfois incités à apparaître excessivement confiants, soit socialement pour gagner en influence52, soit économiquement pour gagner des parts de marché.53 Mais pour la plupart des gens, l’excès de confiance produit des erreurs de jugement et de mauvaises décisions. Si les biais cognitifs étaient organisés de façon hiérarchique, l’excès de confiance figurerait au sommet. Car si nous étions plus humbles quant à l’exactitude de notre jugement, nous serions plus enclins à reconnaître tous les biais susceptibles d’affecter celui-ci, et ainsi à les prendre en compte.
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    DEBIAISING : Concernant l’excès de précision : comme la plupart des personnes sont mal calibrées (le degré de confiance dans leurs jugements est supérieur à l’exactitude de ces derniers), il est plus prudent de revoir à la baisse le niveau confiance qu’affiche une personne, surtout quand celui-ci est élevé et quand le jugement est difficile (« Je suis sûr à 90 % que ça va marcher » devrait être pris comme « Je suis sûr à 70-75 % que ça va marcher »).


    La technique des alternatives peut efficacement atténuer l’excès de confiance. Elle consiste à demander à la personne de prendre en considération des hypothèses alternatives à la sienne.54 Le simple fait de demander aux sujets d’estimer la probabilité des alternatives à l’action qu’ils envisagent augmente l’exactitude de leur jugement.55 Un très bon exemple de la technique des alternatives est la technique du pre-mortem qui permet de réduire l’excès de confiance dans la planification de projets. Proposée par Gary Klein, cette technique s’applique dans le cas où une équipe s’apprête à lancer un projet ou une action. Alors que le projet n’est pas encore officiellement engagé, il s’agit de réunir un groupe de personnes impliquées dans celui-ci et de les faire travailler sur le thème suivant : « Imaginez que nous soyons dans un an. Nous avons mis le plan en œuvre tel qu’il est. Le résultat est une catastrophe. Prenez cinq à dix minutes pour rédiger une histoire succincte de cette catastrophe. » Le pre-mortem permet de réduire l’excès de confiance du groupe, boosté par la croyance collective que la bonne décision a été prise (pensée grégaire) et le fait que les partisans du projet sont souvent plus vocaux que les sceptiques. En mettant sur la table une alternative (le projet échoue), le pre-mortem laisse la place au doute.


    EXEMPLE


    Le manager d’une équipe commerciale fait tous les mois un tableau de suivi des objectifs. Son équipe est constituée de 5 commerciaux. Son opération de pilotage a un double objectif : vérifier si les prévisions du mois se sont réalisées par rapport à un prévisionnel et définir un prévisionnel pour le mois qui vient en fonction des perspectives et des affaires en cours. Régulièrement le manager constate une surévaluation des chiffres commerciaux et lors de la confrontation aux réalisations les écarts sont toujours négatifs amenant une appréciation négative de ses supérieurs dans sa capacité prévisionnelle. Comment amener les commerciaux de son équipe à proposer des prévisionnels plus justes et à ne pas systématiquement surévaluer les ventes potentielles ? En interrogeant un par un les commerciaux, il obtient quelques éléments de réponse. Le fait que les chiffres prévisionnels soient annoncés en collectif conduit à une concurrence entre les personnes et chacun tient à montrer aux autres un niveau de performance élevé. Un autre point soulevé est que l’espérance prévisionnelle relève plus d’un niveau de performance rêvé que de la capacité du marché et de ses réalités. Les commerciaux pensent qu’en affichant une ambition forte, cela les poussera à se surpasser. Le directeur a également remarqué que plus les résultats réels étaient mauvais plus les commerciaux proposaient des objectifs ambitieux. Comment faire dès lors pour avoir des objectifs à la fois motivants et un degré de réalisme permettant un pilotage en lien avec l’activité réelle ? Le directeur a alors expérimenté plusieurs techniques. La première a consisté à demander aux commerciaux de définir individuellement leurs objectifs et à les réévaluer un jour plus tard avant leur envoi au directeur. La deuxième technique a été de leur demander une pondération de leur chiffre d’affaires potentiel en fonction d’un pourcentage de réalisation. Un CA de 100 avec une probabilité de réalisation de 50 % était compté pour une valeur de 50 k¤. La troisième technique consistait à ce que les commerciaux calculent leur taux d’erreur d’estimation sur les données passées et corrigent leur prévision avec ce taux. Toutes ces actions ont permis de corriger le processus d’estimation du CA avec une erreur de survalorisation de 10 % au lieu de 20 à 30 % auparavant.


    Auto-diagnostic des biais d’auto-complaisance


    Pour servir notre égo, nous sommes parfois victimes de biais d’auto-complaisance comme cela a été montré dans cette première partie. Pour résumer ces biais et vous permettre de vous auto-diagnostiquer, nous vous proposons la grille suivante. Auto-évaluez-vous sur les différents biais par une note de 1 à 5 (1 signifiant une faible exposition au biais, 5 une forte exposition au biais). Cet exercice peut également se faire pour une équipe en collectif.
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    Chapitre 2. Biais liés au contexte


    La science économique au XXe siècle s’est construite sur le postulat que les individus sont rationnels. L’individu des économistes, l’homo oeconomicus, est supposé toujours faire le meilleur choix, celui qui maximise son utilité (sa satisfaction ou son bien-être). À partir des années 1970, l’économiste Richard Thaler (prix Nobel d’économie 2017) a commencé à tenir une liste des comportements humains qui apparaissent comme irrationnels au regard de la théorie économique standard. Et il a trouvé dans les travaux de Kahneman et Tversky sur les heuristiques et les biais cognitifs la matière pour expliquer ces anomalies. Ce qui sépare l’individu abstrait qu’est homo oeconomicus d’un individu réel est que les comportements de ce dernier sont influencés par ce que Thaler appelle des facteurs supposés non pertinents.


    Voici un exemple donné par Thaler dans son ouvrage Misbehaving publié en 2015.1 Alors jeune professeur d’économie, il fit passer un examen à ses étudiants où le nombre total de points était de 100. La moyenne à l’examen fut de 72 et plusieurs d’étudiants se plaignirent de leur faible note. L’examen suivant fut du même type mais Thaler transforma les notes par une règle de trois de façon à ce que le total de points soit de 137. La moyenne à cet examen fut de 96 soit environ 70 sur 100, ce qui est légèrement inférieur à la moyenne de l’examen précédent. Étonnamment, les étudiants ne se plaignirent pas de leurs notes. Cet exemple montre que la satisfaction qu’un étudiant a de sa note peut être influencée par l’échelle de notation. C’est un facteur supposé non pertinent : un agent rationnel aura le même degré satisfaction que sa note soit exprimée sur 100 ou sur 137.


    Nombre de nos décisions sont affectées par des facteurs supposés non pertinents. Par exemple, une étude a montré que les juges prononcent une peine d’emprisonnement plus courte lorsqu’ils expriment la peine en mois plutôt qu’en années.2 L’unité (mois ou années) dans laquelle une peine est exprimée est un facteur supposé non pertinent : la peine prononcée par un juge ne devrait être influencée que par des éléments juridiques, pas par un tel élément. Un autre facteur supposé non pertinent affectant nos choix est l’ordre suivant lequel les différentes alternatives sont présentées. Par exemple, la position des plats dans un menu de restaurant influence notre choix : les mets placés au début ou à la fin de la liste de leur catégorie (entrées, plats, desserts) sont plus choisis que ceux placés au centre de la liste.3 La position des items dans une liste n’est pas censée influencer les choix d’un agent rationnel.


    Dans un article publié dans le New York Times en 2015, Thaler explique que l’économie comportementale incorpore les facteurs supposés non pertinents dans la théorie économique standard afin de mieux prédire les comportements. Deux facteurs non pertinents ont des effets particulièrement robustes : la façon dont un choix est formulé (effet de cadrage) et la présence d’une valeur de référence lorsque l’on doit estimer une quantité (effet d’ancrage).


    L’effet de cadrage


    Considérez le problème suivant :


    

      

        

      

      

        
          	
            Imaginez que la France se prépare à faire face à une épidémie d’une maladie asiatique peu connue qui devrait causer 600 morts. Deux programmes ont été avancés pour combattre cette maladie. Les scientifiques estiment que les effets de ces programmes sont les suivants :

            

              	Si le programme A est adopté, 200 personnes seront sauvées de façon sûre.


              	Si le programme B est adopté, il y a 1 chance sur 3 de sauver 600 personnes et 2 chances sur 3 de ne sauver personne.


            

            Quel programme choisiriez-vous ?

          
        


      

    


    Considérez maintenant la version suivante du problème :


    

      

        

      

      

        
          	
            Imaginez que la France se prépare à faire face à une vague épidémique qui devrait causer 600 morts. Les médecins spécialistes ont avancé deux programmes pour faire face à cette situation. Selon eux, les effets de ces programmes sont les suivants :

            

              	Si le programme A est adopté, 400 personnes mourront de façon sûre.


              	Si le programme B est adopté, il y a 1 chance sur 3 que personne ne meure et 2 chances sur 3 que 600 personnes meurent.


            

            Quel programme choisiriez-vous ?

          
        


      

    


    Si vous faites attention, vous voyez que l’information contenue dans les deux versions est strictement la même, seule la façon dont elle est présentée (le cadrage) diffère. La première version utilise un cadrage positif en mettant en avant des vies sauvées tandis que la seconde version utilise un cadrage négatif en mettant en avant des pertes. Le cadrage du problème est un facteur supposé non pertinent : le choix entre le programme A et le programme B devrait être le même dans les deux versions. En effet, le principe d’invariance postule que la description des alternatives ne doit pas influencer nos préférences.4 Pourtant, la majorité des personnes (les trois quarts environ) choisissent le programme A dans la première version et le programme B dans la seconde version.5 C’est un effet de cadrage, un biais par lequel la structuration de l’information influence nos décisions. La théorie des perspectives (cf. chapitre 3) explique l’effet de cadrage en question : dans une perspective de gain (première version) nous préférons un gain sûr (programme A) à un gain probable (programme B) tandis que dans une perspective de perte (seconde version) nous préférons une perte probable (programme B) à une perte sûre (programme A).


    Les effets de cadrage sont divers et nombreux. Par exemple, plusieurs études montrent que l’unité de temps (mois ou années) utilisée dans la formulation d’une question influence les réponses des sujets. Nous évaluons le risque de développer un cancer plus inquiétant lorsque ce risque est exprimé en jours plutôt qu’en années.6 Nous trouvons que l’allongement de la garantie d’un bien de 84 à 108 mois est plus intéressant qu’un allongement de 7 à 9 ans.7 Les gens à qui on demande combien ils dépenseront dans les 12 mois qui viennent donnent des chiffres plus bas que ceux à qui on demande combien ils dépenseront dans l’année qui vient.8 Quand on leur propose la possibilité de faire un don à une œuvre caritative, 52 % des étudiants en MBA déclarent qu’ils seraient prêts à donner 85 cents par jour mais seulement 30 % seraient prêts à donner 300 dollars sur une année.9 Pour la plupart des gens, une année ne semble pas signifier la même chose que 12 mois !


    Le cadrage de l’information peut s’avérer déterminant. Dans le cas des référendums par exemple, la formulation de la question fait toujours l’objet de longues négociations car tout le monde sait que la formulation utilisée peut avoir un effet déterminant sur le choix des citoyens (cette formulation devant d’ailleurs être validée par le Conseil d’Etat). Aussi, avant d’acter une décision, tout décideur devrait préalablement se demander si sa décision est potentiellement influencée par le cadrage de l’information.


    DEBIAISING : Une première technique pour réduire l’effet de cadrage est de montrer des cadrages différents. Prenant conscience du phénomène en question, le décideur est plus à même d’en contrôler l’effet.10 Il est vrai que l’effet de cadrage est souvent mis en évidence en présentant les différents cadrages d’un même problème à différents groupes de sujets. Or lorsque les différents cadrages sont présentés aux mêmes sujets, l’effet de cadrage est toujours présent mais dans une moindre mesure.11


    Une seconde technique pour contrer l’effet de cadrage est de demander aux personnes de faire la cartographie cognitive de leur choix avant d’indiquer leur choix. Ce résultat provient d’une étude dans laquelle le cas d’une entreprise fabriquant et distribuant de la peinture à séchage rapide était présenté aux participants (des étudiants en management et des senior managers).12 Ces derniers devaient se mettre dans la peau du CEO de l’entreprise devant prendre une décision stratégique : choisir entre une option « safe » (continuer à cibler la demande domestique) et une option risquée (investir les marchés étrangers). Un cadrage positif du cas (mettant en avant des gains) était soumis à une partie des participants tandis qu’un cadrage négatif du cas (mettant en avant des pertes) était soumis à une autre partie des participants. De plus, certains participants devaient, avant d’indiquer leur choix, réaliser la cartographie cognitive de leur choix, c’est-à-dire schématiser la manière dont ils avaient pensé au problème sous la forme d’une cartographie (un diagramme en réseau où chaque nœud représente une cause ou un effet). Les résultats montrent un effet de cadrage important : 45.5 % des participants ont choisi l’option « safe » dans la version positive du cas contre 9 % dans la version négative. De plus, aucun effet de cadrage n’a été constaté chez les participants qui devaient faire une cartographie cognitive avant d’indiquer leur choix. Cette technique semble donc efficace pour réduire ce biais.


    Exemple


    Un manager avait la réputation de faire d’interminables et pénibles réunions. Pourtant l’analyse factuelle montrait que ce manager ne faisait pas plus de réunions que les autres et que la durée de ces réunions était dans la moyenne. La valeur et la perception sont deux phénomènes différents et nous avons tous vécus des moments qui nous paraissent interminables alors que d’autres, au contraire, passent très vite. Cela pourrait s’expliquer par le style d’animation et les sujets traités. Mais cette piste explicative s’est révélée négative. Une observation des dites réunions a permis d’avancer une autre explication et surtout de proposer des solutions. Ce manager, voulant bien faire, prenait beaucoup de temps pour faire un tour de table et demandait à chaque participant les points qu’il voulait voir aborder. Ainsi, un temps important était pris pour noter tous les points. Les participants contents de s’être exprimés individuellement étaient cependant abattus par l’ensemble des points à traiter et ne voyaient pas comment dans le laps de temps envisagé cela allait être possible, créant ainsi une impression de séances sans fin. Le manager a échangé avec l’observateur et a décidé d’utiliser une autre technique. Au début de la réunion, il donnait le temps exact, soit 1h30, et décomposait les temps : 15 minutes pour le tour de table, 15 minutes pour 4 sujets traités, et 15 minutes de conclusion. Cet affichage en étapes a mis les participants dans une dynamique. Un seul temps long a été décomposé en plusieurs temps courts avec des objectifs bien déterminés et une forme de contrat qui remplaçait une présence non cadrée.


    Le biais d’ancrage


    Selon vous, la longueur du Mississippi est-elle inférieure ou supérieure à 110 km ? Quelle est votre estimation de la longueur du Mississippi ? Une étude13 a montré que l’estimation médiane est 480 km. Mais lorsque le point de référence utilisé est 3 200 km, l’estimation médiane est 2 400 km ! Pour faire ce genre d’estimation numérique, nous avons tendance à utiliser l’heuristique d’ancrage et d’ajustement, une stratégie mentale par laquelle nous partons d’une valeur initiale (une « ancre ») puis procédons à un ajustement, souvent trop faible. L’effet d’ancrage peut se produire dans tous les cas où un jugement ou une décision numérique sont en jeu : la perception d’un risque, l’estimation de la valeur d’un bien immobilier14 ou encore la négociation d’un prix. En effet, une étude a montré que le fait de formuler une offre initiale constitue un avantage lors d’une négociation car cette première offre exerce un effet d’ancrage sur le prix final.15


    L’ancrage est un effet extrêmement puissant. Même une ancre non-informative (sans rapport avec la quantité à estimer) peut influencer notre estimation. Dans une étude16 célèbre, Tversky et Kahneman avaient d’abord demandé aux participants de tourner une roue de la fortune, qui s’arrêtait sur un nombre compris entre 0 et 100. Cette roue était en réalité truquée et s’arrêtait sur les nombres 10 ou 65. Les participants devaient ensuite estimer diverses quantités telles que le pourcentage de pays africains membres de l’Organisation des Nations unies. Ils devaient d’abord indiquer si ce pourcentage était inférieur ou supérieur au nombre sur lequel s’était arrêtée la roue, puis estimer ce pourcentage. Il s’avère que ce nombre – pourtant non pertinent – exerçait un effet d’ancrage puissant sur les estimations des participants. L’estimation médiane était de 25 % dans le groupe où la roue s’était arrêtée sur 10 mais elle était de 45 % dans le groupe où la roue s’était arrêtée sur 65.


    En particulier, de nombreuses études ont examiné l’effet d’ancrage dans le cas des décisions judiciaires.17 Les juges et les jurés doivent souvent traduire leurs jugements qualitatifs en décisions quantitatives.18 Alors que leurs jugements qualitatifs sur des questions telles que la gravité de la blessure du plaignant ou la peine appropriée ont tendance à être consistants et prévisibles, une certaine variabilité apparaît (en particulier pour l’estimation des dommages non-économiques et punitifs) lorsque ces jugements qualitatifs sont traduits en chiffres (par exemple, des dommages-intérêts ou des peines pénales). L’effet d’ancrage est certainement l’une des raisons. Face à l’incertitude quant au montant à déterminer, les juges et en particulier les jurés (en raison de leur manque d’expérience et d’information sur les pratiques courantes) ont tendance à s’appuyer sur n’importe quel point de référence numérique. Par conséquent, des valeurs telles que le plafond de dommages19, le montant des dommages-intérêts demandé par le plaignant20, ou encore la peine requise par le procureur21 peuvent exercer un effet d’ancrage sur la décision du juge. En matière civile par exemple, la professeure de droit Anne-Lise Sibony souligne que « Même si leur fonction est de plafonner la réparation, [les clauses limitatives de responsabilité] produisent vraisemblablement aussi un effet d’ancrage. Du seul fait qu’elles mentionnent un montant, elles introduisent nécessairement un point de référence, qui pourra affecter l’évaluation des dommages réels, que ce soit par la victime, par un expert ou par un juge ».22


    DEBIAISING : Des études montrent que l’expérience professionnelle réduit (mais n’élimine pas) l’effet d’ancrage.23 Par exemple, les dommages punitifs accordés par les jurés ont tendance à être plus erratiques (car plus vulnérables à l’effet d’ancrage) que ceux accordés par des magistrats professionnels.24 Par ailleurs, informer préalablement la personne qu’elle devra justifier son estimation pourrait réduire l’effet d’ancrage.25 Une étude a cependant montré que demander à des juges de motiver le montant des dommages-intérêts accordés ne réduit pas l’effet d’une ancre sur le montant fixé.26


    La technique de l’opposé s’avère efficace pour contrecarrer l’effet d’ancrage.27 En effet, ce biais s’explique par des facteurs cognitifs tels que la paresse et la disponibilité de l’information. Par exemple, si nous devons estimer le prix d’un manuel universitaire, une ancre élevée (1 000 euros) rendra actifs dans notre mémoire des exemples de livres chers. Or même si nous avons conscience que le prix moyen d’un manuel universitaire est bien inférieur à 1 000 euros, notre estimation sera biaisée par les exemples de livres chers disponibles en mémoire.28 Les auteurs de l’étude en question ont suggéré que rendre disponibles des informations contradictoires avec l’ancre devrait réduire l’effet de celle-ci. C’est bien le cas : chez des experts en automobile devant estimer le prix d’une voiture d’occasion, l’effet d’une ancre (le prix proposé par un vendeur) est réduit chez ceux à qui on a demandé au préalable de lister des arguments contradictoires avec l’ancre (pourquoi le prix proposé est inadéquat).


    EXEMPLE : People Review sur les augmentations


    De nombreuses entreprises organisent ce que l’on appelle des people review, séances au cours desquelles les personnes de la RH (gestionnaires de carrières) et les managers évaluent les potentiels des personnes et déterminent leurs primes et augmentations à venir. Ces séances sont très souvent collectives. Par ordre alphabétique, les dossiers des différents salariés sont analysés selon une grille prédéfinie (travail, performance, formation, etc.). À la fin, il est demandé de définir pour chaque personne si elle est promue et si elle aura ou non une augmentation et/ou une prime. Dans ce type d’exercice, il y a un effet d’ancrage très fort. En effet, on passe en général beaucoup de temps sur les premiers dossiers et les derniers sont parfois victimes de la contrainte de temps. Les premiers dossiers traités vont jouer le rôle d’ancre pour les suivants. Les montants de primes accordés servent souvent de référence pour déterminer les montants des autres avec des justifications du type « si on a donné x à un tel, on devrait donner x+ ou x – à un autre ». Ainsi, l’ordre de passage et les valeurs données en premier constituent des éléments qui influencent les échanges et les décisions. Une solution consiste à demander aux personnes de la réunion de faire individuellement l’évaluation et les propositions pour tous les concernés, d’afficher les réponses et ensuite de délibérer personne par personne.


    Les nudges pour éviter les biais de contexte


    Comme nous l’avons vu dans ce chapitre, nombre de nos choix sont affectés par des facteurs supposés non pertinents liés au contexte. Aussi, une méthode générale pour réduire l’effet de ces facteurs est le nudging, proposé par Richard Thaler et Cass Sunstein.29 Un nudge est un « coup de pouce » visant à faire adopter aux personnes un certain comportement, tout en :


    1) préservant leur liberté de choix ;


    2) ne leur imposant pas un coût significatif si elles n’adoptent pas le comportement ciblé.


    Plus précisément, un nudge consiste, dans une situation donnée, à disposer l’environnement de façon à ce qu’un ou plusieurs biais cognitifs déclenchent chez les personnes un comportement ou un choix particulier. Un nudge n’implique ainsi aucune interdiction ou modification des incitations économiques. Dans les termes de Thaler et Sunstein, disposer l’environnement de façon à induire un certain choix correspond à concevoir l’architecture du choix. Ce type d’intervention est relativement peu coûteux : lorsqu’ils fonctionnent, les nudges ont l’avantage d’être efficaces à moindre coût. Les nudges sont ainsi utilisés pour inciter les élèves à choisir les plats les plus sains à la cantine, les automobilistes à faire une pause sur une aire d’autoroute, ou encore les clients d’un hôtel à réutiliser la même serviette de toilette.


    Il existe un grand nombre de techniques pour concevoir l’architecture du choix. Pour induire les conducteurs à ralentir dans une portion de route dangereuse, un nudge consiste par exemple à tracer des lignes blanches perpendiculaires au marquage au sol normal de plus en plus rapprochées, ce qui créé l’impression de rouler particulièrement vite et incite ainsi à ralentir. Ce nudge exploite une illusion perceptive, il a été utilisé par les autorités publiques de Chicago dans un virage dangereux du Lake Shore Drive. Une autre technique classique pour façonner l’architecture du choix est l’option choisie par défaut. Une étude célèbre30 a révélé que le taux de consentement au don d’organes varie considérablement au sein des pays de l’Union européenne. Ce taux est par exemple de 99,91 % en France mais de 12 % en Allemagne. Ces différences s’expliquent par le choix par défaut tel que le dispose la législation. Dans les pays où le taux de consentement au don d’organes est élevé, le consentement est présumé. Les entreprises ont depuis longtemps compris la puissance du choix par défaut en utilisant par exemple le pré-cochage d’options payantes dans des contrats de vente ou de prestation de services.


    EXEMPLE : Le totem des ventes


    Un directeur commercial avait eu l’idée pour animer une équipe de commerciaux de faire un totem des ventes. C’est une colonne en carton avec une graduation qui mentionne en cumulé les ventes du mois en K¤. À chaque fois qu’un commercial réalise une vente il fait bouger le curseur et à chaque fois que le curseur passe à une autre centaine, il y a une alarme pour signifier à tous ceux qui sont à proximité qu’une étape est franchie. Le bruit de l’alarme est celui des machines à sous. Ce directeur commercial a pu apprécier l’impact de son totem avec une meilleure réalisation des objectifs de ventes et des ventes supérieures à 10 % par rapport à la situation sans totem. Ce totem est un exemple de nudge, un coup de pouce incitant les commerciaux à être plus performants mais sans les contraindre.


    

      [image: undescribed image]

    


    Auto-diagnostic des biais de contexte


    Ce deuxième chapitre a montré comment nous sommes parfois victimes de deux biais de contexte majeurs, l’effet de cadrage et le biais d’ancrage. Pour résumer ces biais et vous permettre de vous auto-diagnostiquer, nous vous proposons la grille suivante. Auto-évaluez-vous sur ces deux biais par une note de 1 à 5 (1 signifiant une faible exposition au biais, 5 une forte exposition au biais). Cet exercice peut également se faire pour une équipe en collectif.
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              	Utiliser des cadrages différents pour montrer l’effet de cadrage


              	Faire la carte cognitive d’une décision en mentionnant les facteurs explicatifs
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              	Avoir une expérience sur le sujet ou se documenter


              	Chercher des valeurs extrêmes (mini et max) pour relativiser l’ancrage


              	Chercher et lister des arguments contradictoires avec l’ancre (pourquoi l’ancre est inadéquate)
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              	Les nudges peuvent justement être utilisés pour réduire l’effet des biais cognitifs


            

          
        


      

    


    


    

      

        1. Thaler, R. H. (2015). Misbehaving. The making of behavioral economics. New York: W.W. Norton & Company.


      


      

        2. Rachlinski, J., Wistrich, A., & Guthrie, C. (2015). Can judges make reliable numeric judgments? Distorted damages and skewed sentences. Indiana Law Journal, 90(2), 695-739.


      


      

        3. Dayan, E., & Bar-Hillel, M. (2011). Nudge to nobesity II: Menu positions influence food orders. Judgment and Decision Making, 6(4), 333-342.


      


      

        4. Kahneman, D., & Tversky, A. (1984). Choices, values, and frames. American Psychologist, 39(4), 341-350.


      


      

        5. Tversky, A., & Kahneman, D. (1981). The framing of decisions and the psychology of choice. Science, 211(4481), 453-458.


      


      

        6. Chandran, S., & Menon, G. (2004). When a day means more than a year: Effects of temporal framing on judgments of health risk. Journal of Consumer Research, 31(2), 375-389.


      


      

        7. Pandelaere, M., Briers, B., & Lembregts, C. (2011). How to Make a 29% Increase Look Bigger: The Unit Effect in Option Comparisons. Journal of Consumer Research, 38(2), 308-322.


      


      

        8. Ülkümen, G., Thomas, M., & Morwitz, V. G. (2008). Will I Spend More in 12 Months or a Year? The Effect of Ease of Estimation and Confidence on Budget Estimates. Journal of Consumer Research, 35(2), 245-256.


      


      

        9. Gourville, J. (1998). Pennies–a–Day: The Effect of Temporal Reframing on Transaction Evaluation. Journal of Consumer Research, 24(4), 395-403.


      


      

        10. Spiegler, R. (2014). Competitive Framing. American Economic Journal: Microeconomics, 6(3), 35-58.


      


      

        11. Lambdin, C., & Shaffer, V. A. (2009). Are within-subjects designs transparent? Judgment and Decision Making, 4(7), 554-566.


      


      

        12. Hodgkinson, G. P., Bown, N. J., Maule, A. J., Glaister, K. W., & Pearman, A. D. (1999). Breaking the frame: an analysis of strategic cognition and decision making under uncertainty. Strategic Management Journal, 20(10), 977-985.


      


      

        13. Jacowitz, K. E., & Kahneman, D. (1995). Measures of anchoring in estimation tasks. Personality and Social Psychology Bulletin, 21(11), 1161-1166.


      


      

        14. Northcraft, G. B., & Neale, M. A. (1987). Experts, amateurs, and real estate: An anchoring-and-adjustment perspective on property pricing decisions. Organizational Behavior and Human Decision Processes, 39(1), 84-97.


      


      

        15. Galinsky, A. D., & Mussweiler, T. (2001). First offers as anchors: The role of perspective-taking and negotiator focus. Journal of Personality and Social Psychology, 81(4), 657-669.


      


      

        16. Tversky, A., & Kahneman, D. (1974). Judgment under Uncertainty: Heuristics and Biases. Science, 185(4157), 1124-1131.


      


      

        17. Goldszlagier, J. (2015). L’effet d’ancrage ou l’apport de la psychologie cognitive à l’étude de la décision judiciaire. Les Cahiers de la Justice, 4, 507-531.


      


      

        18. Frederick, S. W., & Mochon, D. (2012). A scale distortion theory of anchoring. Journal of Experimental Psychology: General, 141(1), 124-133.


      


      

        19. Hinsz, V. B., & Indahl, K. E. (1995). Assimilation to anchors for damage awards in a mock civil trial. Journal of Applied Social Psychology, 25(11), 991-1026.


      


      

        20. Chapman, G. B., & Bornstein, B. H. (1996). The more you ask for, the more you get: Anchoring in personal injury verdicts. Applied Cognitive Psychology, 10(6), 519-540.


      


      

        21. Enough, B., & Mussweiler, T. (2001). Sentencing Under Uncertainty: Anchoring Effects in the Courtroom. Journal of Applied Social Psychology, 31(7), 1535-1551.


      


      

        22. Helleringer, G., Alemanno, A., & Sibony, A. L. (2016). Brève introduction à l’analyse comportementale du droit. Recueil Dalloz, 192(16), 911-914.


      


      

        23. Smith, A. R., Windschitl, P. D., & Bruchmann, K. (2013). Knowledge matters: Anchoring effects are moderated by knowledge level. European Journal of Social Psychology, 43(1), 97-108.


      


      

        24. Eisenberg, T., Rachlinski, J., & Wells, M. (2002). Reconciling Experimental Incoherence with Real-World Coherence in Punitive Damages. Stanford Law Review, 54(6), 1239-1271.


      


      

        25. Tetlock, P. E., & Boettger, R. (1989). Accountability: A social magnifier of the dilution effect. Journal of Personality and Social Psychology, 57(3), 388-398.


      


      

        26. Guthrie, C., Rachlinski, J. J., & Wistrich, A. J. (2009). The “hidden judiciary”: An empirical examination of executive branch justice. Duke Law Journal, 58, 1477-1530.


      


      

        27. Mussweiler, T., Strack, F., & Pfeiffer, T. (2000). Overcoming the inevitable anchoring effect: Considering the opposite compensates for selective accessibility. Personality and Social Psychology Bulletin, 26(9), 1142-1150.


      


      

        28. Strack, F., & Mussweiler, T. (1997). Explaining the enigmatic anchoring effect: Mechanisms of selective accessibility. Journal of Personality and Social Psychology, 73(3), 437-446.


      


      

        29. Thaler, R. H., & Sunstein, C. R. (2008). Nudge: Improving decisions about health, wealth, and happiness. New Haven: Yale University Press.


      


      

        30. Johnson, E. J., & Goldstein, D. (2003). Do Defaults Save Lives? Science, 302(5649), 1338-1339.


      


    


  


  

    


  




  

    Chapitre 3. Biais liés à la théorie des perspectives


    Nous sommes vendredi soir, vous êtes en ville avec un ami et il y a beaucoup de monde. Vous souhaitez prendre un verre et vous hésitez entre votre bar favori et un autre bar. Vous estimez qu’il y a deux chances sur trois que votre bar favori soit complet et une chance sur deux pour l’autre bar. Lequel choisissez-vous ? Il s’agit d’une décision en situation de risque, où les alternatives et leurs probabilités (subjectives ici) sont connues. Pour comprendre comment nous prenons ce genre de décision, les chercheurs en économie utilisent des loteries.


    

      

        

      

      

        
          	
            Un exemple de loterie

            Que choisiriez-vous entre :

            A. 50 % de chances de gagner 1 000 euros et 50 % de chances de ne rien gagner

            B. Certitude de gagner 450 euros

          
        


      

    


    Le modèle le plus simple de la décision stipule que l’on calcule pour chaque option une quantité, la valeur attendue, qui correspond à la somme des valeurs monétaires pondérées par leurs probabilités respectives, et que l’on choisit l’option ayant la valeur attendue la plus élevée (l’option A dans l’exemple). Mais ce modèle n’est pas un bon modèle de la décision risquée. Au XVIIIe siècle, le mathématicien Daniel Bernoulli a suggéré que les individus ne prennent pas leurs décisions sur la base de valeurs monétaires mais suivant l’utilité de ces valeurs monétaires (en économie, l’utilité est le degré de satisfaction que nous procure quelque chose : recevoir 20 euros, regarder un film, etc.). Bernoulli suppose ensuite que l’utilité est une fonction logarithmique de la richesse, ce qui implique que l’utilité augmente moins vite à mesure que la valeur monétaire augmente (c’est l’hypothèse de l’utilité marginale décroissante). C’est pour cette raison qu’un gain de 10 000 euros n’aurait pas le même impact chez un SDF que chez Bill Gates. Avec ces deux hypothèses, Bernoulli a jeté les bases de la théorie de l’utilité espérée qui fut formalisée par John Von Neumann et Oskar Morgenstern en 1944. Dans sa formulation générale, cette théorie avance que face à un choix, nous calculons l’utilité espérée de chaque option (la somme des utilités des possibilités pondérées par leurs probabilités respectives) et nous choisissons l’option ayant l’utilité espérée la plus élevée.


    La théorie de l’utilité espérée décrit comment nous devrions prendre nos décisions mais pas comment nous les prenons dans les faits. Dans un article1 publié en 1979 (qui vaudra à Kahneman le prix Nobel d’économie en 2002), Kahneman et Tversky ont proposé un modèle plus réaliste de la décision en situation de risque, la théorie des perspectives. Ce modèle repose sur trois idées centrales. La première est que les gens n’évaluent pas un résultat en lui-même, mais quel changement ce résultat représente par rapport à un point de référence. La décision prise dépend du fait que ce changement représente un gain ou une perte, soit de la perspective offerte. La seconde idée centrale est que l’utilité marginale décroissante s’observe pour les gains comme pour les pertes (la fonction d’utilité est donc concave pour les gains et convexe pour les pertes). Cette hypothèse implique l’existence d’une aversion à la perte : une perte engendre davantage d’insatisfaction qu’un gain d’un même montant n’engendre de satisfaction. Par exemple, perdre 100 euros procure davantage d’insatisfaction que gagner 100 euros procure de satisfaction. La troisième idée essentielle de la théorie des perspectives est que le calcul de l’utilité espérée repose sur des probabilités subjectives qui sont telles que nous surestimons les probabilités faibles et sous-estimons les probabilités élevées.


    La théorie des perspectives et son concept phare d’aversion à la perte permettent d’expliquer plusieurs biais cognitifs majeurs en matière de décision.


    L’aversion à la perte


    Accepteriez-vous ce pile-ou-face : pile vous gagnez 20 euros, face vous perdez 10 euros. Malgré une espérance de gain positive (5 euros), nous sommes peu enclins à accepter de jouer. Cet exemple simple révèle le phénomène d’aversion à la perte, un biais cognitif puissant susceptible d’impacter des décisions de nature diverse. Car ce biais est profondément enraciné dans la psychologie humaine : d’une façon générale, nous préférons éviter de perdre quelque chose que nous possédons qu’obtenir quelque chose que nous n’avons pas.2 Dans le film Wall Street : L’argent ne dort jamais (2010), lorsque Bretton James (CEO de la banque d’investissement Churchill Schwartz) propose à Louis Zabel (CEO de l’établissement concurrent Keller Zabel laminé par la crise financière) de racheter les actions Keller Zabel à 2 dollars l’action, ce dernier répond que cette action valait encore 79 dollars il y a un mois et qu’il préfère tenter sa chance au tribunal des faillites. Éviter une perte est une force puissante qui façonne nombre de nos décisions.


    Dans une affaire civile par exemple, les perspectives sont différentes selon que l’on envisage l’affaire du point de vue du demandeur (le plaignant) ou du défendeur (la personne contre laquelle la prétention est formulée). Dans la plupart des cas, le demandeur choisit entre un gain certain (un paiement dans le cas d’une résolution du conflit à l’amiable) et un gain potentiel plus important (en cas de procès) tandis que le défendeur choisit entre une perte certaine (le paiement à l’amiable) et une perte potentielle plus importante (en cas de procès). Dès lors, l’aversion à la perte pousse d’un côté le demandeur à privilégier le paiement à l’amiable, et de l’autre côté le défendeur à privilégier le procès (pour éviter une perte sûre).3


    En finance, l’aversion à la perte est à l’origine d’un phénomène bien connu chez les investisseurs particuliers, le biais de disposition.4 Le portefeuille d’un investisseur est composé à la fois de titres gagnants et de titres perdants. Une étude5 ayant analysé les transactions de 10 000 comptes individuels de 1987 à 1997 a montré que les investisseurs particuliers ont tendance à vendre les titres gagnants trop tôt (pour enregistrer un gain) et à conserver trop longtemps les titres perdants (pour éviter une perte). En moyenne, les titres gagnants ont 50 % plus de chances d’être vendus que les titres perdants. La conséquence est que la part des titres perdants dans le portefeuille augmente progressivement, détériorant ainsi le rendement de celui-ci.


    La crainte de la défaite est aussi une motivation puissante chez les sportifs. Dans une interview en février 2020, la joueuse de tennis Caroline Wozniacki, ancienne no1 mondiale, déclarait « Je pense que je déteste perdre plus que j’aime gagner ». Le sprinter Usain Bolt avait lui-même déclaré « J’ai vraiment besoin de gagner parce que je déteste perdre ». Dans un article6 intitulé « Is Tiger Woods Loss Averse ? » publié en 2011, deux économistes ont montré que l’aversion à la perte impacte la performance des joueurs de golf professionnels. Au golf, le par désigne le nombre de coups théoriques pour chaque trou (de 3 à 5). Un joueur score un birdie lorsqu’il réalise un trou un coup en dessous du par. A l’inverse, il score un bogey quand il réalise un trou un coup au-dessus du par. Sous l’angle de la théorie des perspectives, on peut définir le par comme le point de référence, un birdie comme un gain, et un bogey comme une perte. On devrait donc retrouver le phénomène d’aversion à la perte. L’analyse de 2,5 millions de coups joués sur le circuit professionnel révèle que c’est bien le cas : quand les joueurs jouent un trou pour réaliser un birdie (un coup en dessous du par), ils échouent 3 % plus souvent que lorsqu’ils jouent un trou pour scorer le par (et donc éviter un bogey). La peur d’enregistrer une perte pousse davantage les joueurs à réussir que l’espoir d’enregistrer un gain.


    La théorie des perspectives avance l’idée centrale que nous évaluons les conséquences d’un choix en termes de changement par rapport à un point de référence. Celui-ci correspond souvent à la situation initiale, soit au statu quo. Le biais de statu quo désigne la tendance à privilégier le statu quo dans la prise de décision et donc l’immobilisme.7 L’aversion à la perte est l’un des facteurs explicatifs de ce biais : pondérant plus fortement les pertes potentielles que les gains potentiels liés à tout changement par rapport au statu quo, nous préférons souvent nous en tenir à la situation actuelle.8 Ce phénomène contribue ainsi à la résistance au changement et à l’immobilisme souvent observé tant au niveau individuel que dans les organisations. Si choisir le statu quo est souvent plus sécurisant, ce choix conduit parfois à écarter des options pourtant rationnellement plus profitables.


    DEBIAISING : Trois techniques ont montré leur efficacité pour réduire l’aversion à la perte. La première consiste à décider pour autrui. Quand il s’agit de décisions n’impliquant pas de pertes, nous prenons les mêmes décisions pour nous-mêmes et pour autrui. En revanche, quand il s’agit de décisions impliquant des pertes potentielles, nous sommes moins averses à la perte quand nous décidons pour autrui que lorsque nous décidons pour nous-mêmes.9 Il est ainsi opportun de solliciter l’avis de personnes de confiance lorsque nous devons prendre une décision importante impliquant des pertes potentielles. Une deuxième technique est de décider aujourd’hui pour le futur. Reprenons notre exemple de pile-ou-face : pile vous gagnez 20 euros, face vous perdez 10 euros. Si nous devons choisir d’accepter ou non de jouer maintenant, nous avons tendance à décliner. En revanche, si nous savons que notre choix s’appliquera dans le futur (dans un mois par exemple), nous sommes alors plus enclins à accepter le pile-ou-face. Autrement dit, l’aversion à la perte impacte moins nos décisions qui prendront effet dans le futur que nos décisions présentes.10 Une troisième technique consiste à développer ses connaissances sur le sujet de la décision. Une étude a montré que chez des acheteurs d’une voiture, les personnes les plus informées sur une caractéristique précise (la consommation par exemple) sont moins averses à la perte sur cette caractéristique.11


    EXEMPLE


    Une société de conseil fait tous les mois une réunion de pilotage des projets en cours et des comptes clients. À chaque réunion se pose toujours les mêmes questions. Comment conserver les clients actuels et comment en trouver de nouveaux ? Quand on demande aux différents managers combien de temps ont-ils passé à gérer les clients existants (à faire de l’élevage) et à chercher de nouveaux clients (à faire de la chasse), les pourcentages avancés sont de 85 % pour l’élevage et de 15 % pour la chasse traduisant ainsi une préférence pour garder les clients au fait d’en chercher de nouveaux. Les managers mettent un point d’honneur à vouloir conserver leurs clients, ce qui est tout à leur honneur. Mais en délaissant la recherche de nouveaux clients, ils prennent un risque élevé car dans les missions de conseil en management, quelle que soit la qualité de prestation, le renouvellement n’est pas automatique. Les clients sont en général intéressés par la nouveauté et le fait de voir d’autres approches. Donc il faut rééquilibrer le temps entre la chasse et l’élevage de manière à avoir un roulement de nouveaux clients.


    Conseil : Penser les gains futurs et prendre du temps pour cela.
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    L’effet de dotation


    Dans les années 1980, l’économiste Richard Thaler avait constaté qu’un collègue amateur de vin avait pour habitude de revendre des bouteilles de sa collection à un prix plus élevé que celui auquel il les avait achetées. Cette observation suggère que le fait de posséder un objet en augmente la valeur. Par conséquent, le prix auquel les gens vendent un objet qu’ils possèdent est supérieur au prix auquel ils l’achèteraient : c’est l’effet de dotation.12 La théorie des perspectives explique de façon limpide cette asymétrie entre le prix de vente et le prix d’achat d’un même produit. Le fait de posséder ou non un objet définit le point de référence. Acquérir l’objet (achat) correspond à un gain tandis que s’en séparer (vente) correspond à une perte. Or l’aversion à la perte fait qu’il y a une asymétrie entre la douleur associée à une perte et le plaisir associé à un gain (il est plus douloureux de se séparer d’une bonne bouteille de vin qu’il n’est agréable d’en acquérir une tout aussi bonne). L’effet de dotation est le reflet de cette asymétrie dans les prix. L’effet de dotation est très vrai pour la revente d’un appartement ou d’une maison. Le vendeur estime en général à la hausse la valeur du bien à la revente.


    DEBIAISING : À ce jour, aucune étude publiée n’a rapporté de technique permettant de réduire efficacement l’effet de dotation. Dans tous les cas où l’on revend quelque chose que l’on a possédé, s’efforcer à tout le moins d’être conscient que nous aurons tendance à surestimer la valeur du bien.


    EXEMPLE


    Un jeune ingénieur prend la direction d’une unité de production et souhaite mettre en place une nouvelle organisation du travail sur les bases de l’excellence opérationnelle. Il fait une réunion avec les principaux responsables de l’unité de production et présente une méthodologie qu’il souhaite mettre en œuvre. Très vite à l’occasion de cette réunion, il se rend compte que les participants manifestent de la réserve à l’égard des propositions et ne se montrent pas très participatifs. Le seul qui paraît être motivé est une personne qui vient de prendre ses fonctions. En gestion du changement, les personnes se sentent propriétaires de leur activité : « C’est mon atelier, c’est mon service, ce sont mes clients, etc. ». Toute action visant à modifier le territoire perçu en propriété est vue comme une action d’ingérence générant ainsi de la réserve et de la résistance active ou passive. C’est ce qu’a vécu ce jeune ingénieur. Et plus l’ancienneté est forte et plus la perception de propriété est élevée comme le montre la différence de comportement entre les anciens et le nouveau. Après s’être formé à la gestion du changement et compris la perception de propriété amplifiée par l’effet dotation, le jeune ingénieur a de nouveau réuni les responsables et leurs a demandés de définir toutes leurs bonnes pratiques et celles qui devraient faire l’objet d’évolution, le tout dans une philosophie d’excellence opérationnelle.


    Le biais des coûts irrécupérables


    Imaginez deux personnes dans une salle de cinéma, toutes deux trouvant le film très ennuyant. L’une a payé son billet tandis que l’autre a obtenu son billet gratuitement par un ami. Laquelle des deux est la plus susceptible de quitter la salle ? Celle qui n’a pas payé son billet, évidemment. Pour la plupart d’entre nous, la décision de quitter la salle est influencée par le fait d’avoir payé ou non son billet. Mais ce n’est pas le cas chez un agent parfaitement rationnel : le coût du billet est irrécupérable et n’influence pas les décisions futures. L’agent rationnel choisira donc entre : a) avoir payé son billet et rester devant un film ennuyant ou b) avoir payé son billet et quitter la salle. Le fait d’avoir payé son billet est présent dans les deux options et ne devrait donc pas influencer la décision. Mais chez un humain, quitter la salle de cinéma alors que l’on a payé son billet est émotionnellement coûteux. C’est le biais des coûts irrécupérables.


    Ce biais affecte tant les décisions individuelles de la vie quotidienne que les décisions stratégiques des organisations. Vous êtes allé en ville pour faire une course mais la boutique en question est fermée. Vous restez finalement un peu en ville car vous ne voulez pas avoir fait le trajet pour rien. Ce coût est pourtant irrécupérable. Alors qu’il est manifestement mal embarqué, un joueur de poker n’envisage pas de coucher sa main au motif qu’il a déjà mis beaucoup d’argent dans le pot. Ce coût est pourtant irrécupérable et sa décision ne devrait se fonder que sur les variables pertinentes : le montant à payer pour suivre, la taille du pot, et les chances de remporter la main. Le biais des coûts irrécupérables peut entraîner un processus d’escalade de l’engagement : si un projet pour lequel des dépenses conséquentes ont déjà été engagées n’a pas atteint les objectifs fixés, les décideurs pourront être tentés d’engager des dépenses supplémentaires pour essayer d’atteindre les objectifs.


    DEBIAISING : Un principe général pour éviter le biais des coûts irrécupérables est de s’efforcer de les identifier (par exemple « Je n’ai pas fait tout ce trajet pour rien ») et de les ignorer. Dans son cours à l’école de management de l’université de Chicago, Richard Thaler donne aux étudiants une liste de règles à suivre pour prendre les bonnes décisions. L’une d’entre elles est « Ignorez les coûts irrécupérables, supposez que les autres ne le font pas ». De façon plus précise, deux techniques peuvent efficacement atténuer ce biais et l’escalade de l’engagement : 1) rendre le(s) coût(s) irrécupérable(s) moins dramatique(s), 2) fixer des objectifs en amont qui, s’ils ne sont pas atteints au bout d’un certain temps, devront amener des changements dans la façon de procéder.13
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    Auto-diagnostic des biais de la théorie des perspectives


    Nous agissons en fonction de ce que nous espérons avoir (ou ne pas perdre). Nos perceptions dépendent de nos projections en termes d’utilité. Mais cette projection n’est pas complétement rationnelle. Nous avons une aversion à la perte par laquelle nous préférons ne pas perdre ce que l’on a plutôt que prendre le risque de gagner plus. Nous survalorisons les objets qui nous appartiennent et sommes parfois victimes de la spirale de l’engagement dans certains investissements. Auto-évaluez-vous sur ces différents biais par une note de 1 à 5 (1 signifiant une faible exposition au biais et 5 une forte exposition au biais) afin d’obtenir votre profil. Cet exercice peut se faire pour une équipe en collectif.
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              	Demander à des personnes extérieures quelle décision elles prendraient à notre place (nous sommes moins averses au risque quand nous décidons pour autrui)


              	Décider aujourd’hui pour le futur (autrement dit, prendre aujourd’hui une décision qui prendra effet dans le futur)
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              	Fixer des objectifs en amont qui, s’ils ne sont pas atteints au bout d’un certain temps, devront amener des changements dans la façon de procéder


              	Evaluer le coût engagé et la perte potentielle


              	Accepter que l’on puisse se tromper dans certains investissements et que c’est un apprentissage
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    Chapitre 4. Biais dans l’estimation de probabilités


    « La vie est l’école des probabilités » disait le journaliste et essayiste britannique Walter Bagehot. Dans des occasions nombreuses et diverses, prendre une décision implique d’estimer une probabilité. Pour décider si elle prend ou non son parapluie, Anne doit estimer la probabilité qu’il pleuve pendant sa sortie. Pour décider s’il achète ou non des actions de la Française des Jeux (FDJ), un investisseur doit estimer la probabilité que le cours de l’action soit haussier. Pour décider s’il recrute ou non un candidat, un manager doit estimer la probabilité que ce candidat soit un bon collaborateur. Souvent, nous estimons une probabilité en ayant connaissance d’une ou de plusieurs informations. Anne estime la probabilité qu’il pleuve pendant sa sortie sachant qu’il a plu hier. L’investisseur estime la probabilité que le cours de l’action FDJ soit haussier sachant que la tendance à court terme est à la hausse. Le manager estime la probabilité que le candidat soit un bon collaborateur sachant qu’il a un CV solide. Ce type de probabilité est appelée probabilité conditionnelle. Plusieurs biais cognitifs peuvent altérer notre estimation de ces probabilités.


    Le biais de la « probabilité inversée »


    Faites-vous partie des 20 millions de français qui chaque année jouent au moins une fois au Loto ? Si tel est le cas, le célèbre slogan « 100 % des gagnants ont tenté leur chance » y est peut-être pour quelque chose. Difficile de ne pas être interpellé par ce slogan, et pourtant celui-ci ne dit absolument rien sur vos chances de gagner au Loto. Ce slogan exploite le biais de la probabilité inversée qui consiste à confondre les probabilités P(A|B) et P(B|A). Le slogan de la FDJ dit que sur l’ensemble des gagnants au Loto, 100 % ont joué (merci pour l’information !). Autrement dit, la probabilité P(Jouer/Gagner) est égale à 1. Mais ce qui intéresse un joueur est la probabilité inverse P(Gagner/Jouer) : sur l’ensemble des joueurs au Loto, combien y-a-t-il de gagnants ? Il s’agit de la probabilité de gagner au Loto, qui comme chacun sait, est extrêmement faible (1 chance sur 19 068 840 d’avoir les 5 numéros et le numéro chance).


    La FDJ n’est pas la seule à tirer parti du biais de la probabilité inversée. Une directive européenne de 2001 impose aux États membres d’inscrire des avertissements sur les paquets de cigarettes. L’un d’eux est « Fumer provoque 9 cancers du poumon sur 10 ». En indiquant que sur 10 personnes ayant un cancer du poumon, 9 étaient des fumeurs, ce message indique la probabilité P(Fumeur/Cancer). Mais pour un fumeur, la probabilité pertinente est la probabilité P(Cancer/Fumeur), celle d’avoir un cancer du poumon sachant que l’on est fumeur. Or cette probabilité est objectivement faible. Une étude1 publiée en 2011 dans le New England Journal of Medicine rapportait que dans un échantillon de 53 202 fumeurs (personnes âgées entre 55 à 74 ans au moment de l’étude, ayant fumé au moins 20 cigarettes par jour pendant au moins 30 ans, ou ayant cessé de fumer au cours des 15 années précédentes), 1916 (3,6 %) ont développé un cancer du poumon. En affichant « Fumer provoque 9 cancers du poumon sur 10 » sur les paquets de cigarettes, les autorités publiques jouent sur le fait que nombre de fumeurs penseront – à tort – qu’ils ont 9 chances sur 10 de développer un cancer du poumon s’ils continuent de fumer.


    Les exemples du biais de la probabilité inversée sont nombreux. Dans un article du 22 avril 2020, Le Point examinait l’hypothèse que les fumeurs sont moins exposés à la Covid-19, une hypothèse « avancée par l’AP-HP (Assistance publique-Hôpitaux de Paris) après les résultats d’une étude soulignant le faible nombre de fumeurs parmi les patients hospitalisés. Sur 11 000 patients admis à l’hôpital début avril, seuls 8,5 % étaient fumeurs. » Il s’agit de la probabilité P(Fumeur/Covid) mais là aussi, la probabilité pertinente est la probabilité P(Covid/Fumeur) (sur 100 fumeurs, combien contractent la Covid-19 ?). Des phrases telles que « 70 % des élèves en échec scolaire regardent la télévision plus de 2h par jour » ou encore « 80 % des personnes atteintes d’une tumeur au cerveau possèdent un téléphone portable » exploitent le même biais cognitif.


    Un cas classique du biais de la probabilité inversée est l’erreur du procureur. Cette erreur consiste à confondre la probabilité P(M/I) que le profil de l’accusé corresponde au profil-cible du criminel sachant que l’accusé est innocent, et la probabilité P(I/M) que l’accusé soit innocent sachant que son profil correspond au profil-cible. Prenons un exemple concret. Un meurtre a eu lieu à Londres et le recoupement de différents témoignages a permis de dresser le profil du criminel : un homme, mesurant environ 2 mètres, âgé entre 20 et 30 ans, avec les cheveux teints en rouge, et qui boite de façon prononcée. Un criminologue commence par rappeler les données démographiques suivantes :


    

      	probabilité d’être un homme : 0,51 ;


      	probabilité de mesurer environ 2 mètres : 0,025 ;


      	probabilité d’être âgé entre 20 et 30 ans : 0,25 ;


      	probabilité d’avoir les cheveux teints en rouge : 0,037 ;


      	probabilité de boiter de façon prononcée : 0,017.


    


    Puis, en rappelant que ces événements sont indépendants, le criminologue avance que l’on peut obtenir la probabilité qu’une personne présente ces 5 caractéristiques à la fois en multipliant ces probabilités : 0,51 x 0,025 x 0,25 x 0,037 x 0,017 = 0,0002 %. Un suspect a été arrêté et il présente les 5 caractéristiques du criminel. Le procureur affirme qu’il y a 0,0002 % de chances que le suspect soit innocent. Ce faisant, il est victime de l’erreur du procureur. On peut aisément se rendre compte du caractère erroné de ce raisonnement. On sait que la probabilité de correspondre au profil-cible est 0,0002 %. Sur les 10 millions d’habitants à Londres, il y a donc 20 personnes qui correspondent au profil-cible. Sur ces 20 personnes, 1 est coupable et 19 sont innocentes. Par conséquent, la probabilité que le suspect soit innocent sachant que son profil correspond au profil-cible est 19/20 = 95 %. Morale : P(M/I) = 0,0002 % et P(I/M) = 95 %. On voit bien que confondre ces deux probabilités peut avoir des conséquences judiciaires désastreuses, le cas le plus célèbre étant celui de la britannique Sally Clark. Comme le souligne le psychologue Steven Pinker « La triste histoire de la folie et des préjugés des êtres humains s’explique par notre incompétence de statisticiens intuitifs ».2


    Un cas intéressant est celui où l’on doit estimer la probabilité qu’un cas particulier appartienne à une catégorie, ou plus généralement la probabilité (appelée vraisemblance) d’une hypothèse sachant une donnée. Dans ce cas, le biais de la probabilité inversée s’explique par un mécanisme cognitif appelé heuristique de représentativité.3 Prenons l’exemple suivant4 :


    

      

        

      

      

        
          	
            Linda a 31 ans, elle est célibataire, franche, et très brillante. Elle est diplômée en philosophie. Lorsqu’elle était étudiante, elle était très concernée par les questions de discrimination et de justice sociale, et elle participait aussi à des manifestations antinucléaires.

            Selon vous, Linda a-t-elle plus de chances d’être :

             Guichetière dans une banque

             Guichetière dans une banque et active dans le mouvement féministe

          
        


      

    


    La très large majorité des personnes choisissent la seconde option. Pourtant, en supposant que les événements « être guichetière dans une banque » et « être féministe » sont indépendants, la probabilité de la conjonction de ces deux événements (le second cas) ne peut être supérieure à la probabilité de l’un de ces événements (le premier cas). Par exemple, si la probabilité que Linda soit guichetière est de 5 % et la probabilité qu’elle soit féministe est de 90 %, la probabilité du second cas est 5 % x 90 % = 4,5 %.


    Pourquoi sommes-nous enclins à penser que le second cas est plus probable ? Face à ce problème, le mécanisme cognitif à l’œuvre est le suivant. On essaie d’estimer la probabilité que Linda soit féministe. Cela revient à estimer la probabilité qu’un cas particulier (Linda) appartienne à une catégorie (les féministes), soit la probabilité P(Féministe | Profil Linda). Pour cela, on évalue dans quelle mesure ce cas particulier est représentatif ou typique de la catégorie, soit la probabilité P(Profil Linda | Féministe). Notre cerveau est en effet beaucoup plus à l’aise pour estimer la seconde probabilité que la première. Ceci est caractéristique du mécanisme de substitution par lequel nous substituons un problème simple à un problème complexe. Comme la seconde probabilité est élevée, nous pensons à tort que la probabilité que Linda soit féministe est élevée.


    Notons au passage que l’heuristique de représentativité génère un autre biais cognitif remarquable, l’insensibilité à la prévisibilité. Prédire un événement futur est quelque chose que l’on est régulièrement amené à faire tant dans notre vie personnelle que professionnelle. Par exemple, un recruteur cherche à prédire la réussite professionnelle d’un candidat si celui-ci est recruté. Au lieu d’estimer la probabilité P(Réussite | Profil candidat) que le candidat réussisse professionnellement étant donné son profil, le recruteur aura tendance à évaluer dans quelle mesure le profil du candidat est représentatif des candidats qui réussissent, soit la probabilité P(Profil candidat | Réussite). Ce faisant le recruteur est insensible au degré de prévisibilité réel de la réussite professionnelle. Dans le cas où celle-ci serait objectivement peu prévisible, les prédictions du recruteur devraient se situer dans un intervalle restreint. Mais nous négligeons cette information essentielle et sommes trop confiants dans nos prédictions.


    DEBIAISING : Lorsque l’on a affaire à une probabilité conditionnelle, toujours expliciter la probabilité conditionnelle inverse et comparer les deux. Par exemple, une affirmation telle que « 80 % des personnes atteintes d’une tumeur au cerveau possèdent un téléphone portable » dit que sur 100 personnes atteintes d’une tumeur au cerveau, 80, possèdent un téléphone portable. Formuler la probabilité conditionnelle inverse : sur 100 personnes possédant un téléphone portable, combien développent une tumeur au cerveau ? Certainement moins que 80 !


    La négligence des taux de base


    Considérons le problème suivant5 :


    

      

        

      

      

        
          	
            Un comité de psychologues a interrogé et soumis à des tests de personnalité un échantillon de 30 ingénieurs et 70 avocats menant une carrière professionnelle couronnée de succès. Les informations recueillies ont permis ensuite de rédiger une description concise de chacun des 30 ingénieurs et 70 avocats. Vous trouverez sur les formulaires qui vous seront remis cinq descriptions choisies au hasard parmi les cent disponibles. Pour chacune d’entre elles, veuillez indiquer par un nombre compris entre un et cent la probabilité que la personne correspondante soit un ingénieur.

          
        


      

    


    L’un des profils proposés est celui de Jack :


    

      

        

      

      

        
          	
            Jack est âgé de quarante-cinq ans. Il est marié et père de quatre enfants. De tendance plutôt conservatrice, il est prudent et ambitieux. Peu intéressé par la vie politique et les débats de société, il consacre la plupart de son temps libre à ses nombreux loisirs, parmi lesquels figurent la menuiserie, la voile et les énigmes mathématiques.

          
        


      

    


    Nous sommes enclins à penser que la probabilité que Jack soit ingénieur est élevée parce que son profil est représentatif de cette catégorie. Lorsque les proportions d’ingénieurs et d’avocats sont inversées dans l’énoncé, la probabilité estimée que Jack soit ingénieur demeure élevée. Cela montre que nous négligeons ces données, un biais appelé la négligence des taux de base. Ces proportions sont pourtant une donnée essentielle pour estimer la probabilité que Jack soit ingénieur : s’il n’y a que 30 % d’ingénieurs dans l’échantillon, la probabilité qu’une personne tirée au hasard dans cet échantillon soit ingénieur est à la base faible, indépendamment du profil de cette personne. Or nous avons tendance à négliger cette donnée et à considérer uniquement le profil de la personne. L’heuristique de représentativité est à l’œuvre : pour estimer la probabilité P(Ingénieur/Profil Jack) que Jack soit ingénieur, nous évaluons dans quelle mesure le profil de Jack est typique de celui des ingénieurs, soit la probabilité P(Profil Jack/Ingénieur).


    De la même façon, nous avons tendance à négliger la prévalence d’une maladie quand on estime la probabilité qu’une personne présente ou non une maladie. Considérons le problème suivant6 :


    

      

        

      

      

        
          	
            Un test a été conçu pour diagnostiquer une maladie qui touche 1 personne sur 1 000. Si vous êtes malade, il y a 100 % de chances que le test soit positif. Si vous n’êtes pas malade, il y a 5 % de chances que le test soit positif. Quelles sont les chances qu’une personne testée positive soit malade, sachant que vous ne savez pas si cette personne présente des symptômes ?

          
        


      

    


    Décomposons le problème. Sur 1 000 personnes, une seule présente la maladie et sera testée positive. Sur les 999 autres, 5 % seront – à tort – testées positives soit environ 50. Donc sur 51 personnes positives, une est réellement malade soit environ 2 %. La probabilité P(Malade | Positif) n’est donc que de 2 %. Une étude classique publiée en 1978 dans le New England Journal of Medicine rapportait que sur 60 participants (20 étudiants en quatrième année de médecine, 20 internes et 20 médecins), la réponse moyenne était 55,9 % (seulement 3 internes et 4 médecins avaient donné la bonne réponse). Cette surestimation s’explique par deux biais cognitifs. D’une part, la négligence de la prévalence de la maladie : indépendamment du fait que le patient soit positif, il y a seulement 1 chance sur 1 000 d’être malade. D’autre part, le biais de la probabilité inversée : nous devons estimer la probabilité P(Malade/Positif) mais nous la confondons avec la probabilité P(Positif/Malade).


    Dans les affaires civiles où une partie demande des dommages-intérêts à une autre partie en réparation d’un préjudice subi, le juge doit estimer la responsabilité de cette dernière dans le dommage subi. Une étude7 de 2001 avait soumis à des juges américains le cas suivant, inspiré de l’affaire britannique Byrne vs. Boadle (1863) :


    

      

        

      

      

        
          	
            Un baril de farine est tombé du deuxième étage d’un entrepôt et a blessé le plaignant à la tête. Deux témoins ont constaté la blessure mais aucun témoin n’a vu la scène proprement dite. Quand l’entrepôt est prudent, ce genre d’accident se produit 1 fois sur 1 000 ; quand l’entrepôt est négligent, ces accidents arrivent 90 % du temps. Le défendeur est négligent 1 % du temps. Quelle est la probabilité que l’entrepôt ait été négligent ?

          
        


      

    


    Avec ces données, la probabilité de négligence sachant que cet accident a eu lieu est de 9 % environ. Pourtant, 40 % des 167 juges fédéraux interrogés ont estimé que cette probabilité se situent entre 76 et 100 %. A l’instar des médecins, les juges surestiment la probabilité P(Négligence | Accident) car ils négligent le taux de base de la négligence (1 %) et confondent cette probabilité avec P(Accident | Négligence) qui elle est élevée (90 %). De façon intéressante, la négligence des taux de base est incorporée dans une doctrine de la common law anglo-américaine (Res ipsa loquitur) en matière de procès en responsabilité délictuelle. Dans les domaines où la preuve de la faute est particulièrement difficile à apporter, les juges anglais et américains admettent une présomption de négligence et considèrent que les demandeurs sont déchargés de l’obligation de prouver la faute du défendeur s’ils peuvent établir qu’eux-mêmes ne sont pas intervenus comme auteurs ou coauteurs du dommage. Dans ces conditions, le taux de base de la négligence du défendeur (par exemple, la fréquence d’une négligence médicale) n’est pas pris en compte dans la détermination de la responsabilité civile.


    DEBIAISING : Lorsque l’on doit estimer la probabilité d’un événement, toujours considérer le taux de base de cet événement (à quelle fréquence celui-ci se produit-il ?) Par exemple, quelles sont les chances que ma start-up réussisse ? L’élément de réponse crucial est la proportion de start-up qui réussissent. Si cette proportion est faible, mes chances de réussite sont par définition faibles, indépendamment des caractéristiques particulières de ma start-up.


    EXEMPLE : Quelles sont les chances que ma start-up réussisse ?


    Le site Web financier Investopedia rapporte qu’en 2019, le taux d’échec des start-up était d’environ 90 %. Il s’avère que 21,5 % des start-up échouent la première année, 30 % la deuxième année, 50 % la cinquième année, et 70 % la dixième année. L’entrepreneur, biais d’optimisme oblige, aura tendance à penser qu’il échappera à ces statistiques. Pourtant, ce taux de base est la meilleure estimation de ses chances de réussir.


    Conseil : ne pas se focaliser sur les caractéristiques d’un cas particulier (ma start-up) mais considérer les statistiques relatives à l’ensemble des cas.


    Le biais de disponibilité


    Dans la langue française, les mots de six lettres finissant par « -tion » sont-ils plus ou au contraire moins nombreux que les mots dont l’avant-dernière lettre est « o » ? À cette question, la majorité des personnes répondent qu’ils sont plus nombreux. C’est pourtant logiquement impossible, les premiers étant un sous-ensemble des seconds. Pourquoi commettons-nous cette erreur ? Tout simplement parce que les mots se terminant par « -tion » sont plus disponibles dans notre mémoire (« relation », « portion », « ovation », etc.) que les mots dont l’avant-dernière lettre est « o ». Le biais de disponibilité est précisément le mécanisme mental par lequel nous estimons une fréquence ou une probabilité en fonction de la facilité avec laquelle des exemples nous viennent à l’esprit.


    Ce mécanisme produit des estimations précises lorsque la disponibilité d’un événement et sa fréquence objective sont corrélées, mais ce n’est pas toujours le cas. Considérons par exemple différentes causes de décès.8 Selon vous, quel cas est le plus fréquent, les décès par homicide ou ceux par suicide ? La majorité des personnes pensent que les premiers sont plus fréquents que les seconds. Aux États-Unis, les décès impliquant une arme à feu sont en réalité deux fois plus souvent des suicides que des homicides. Cette erreur de jugement vient du fait que les homicides sont plus médiatisés que les suicides, et donc plus disponibles en mémoire. Dans le même registre, dans un article publié en 2001 dans le Chicago Sun-Times, l’économiste Steven Levitt rapportait que dans un foyer américain où se trouvent un révolver et une piscine, un enfant du foyer a environ 100 fois plus de chances de mourir à cause de la piscine qu’à cause du révolver.


    Le biais de disponibilité peut affecter tout un tas de jugements. Un sujet de débat récurrent chez les amateurs de foot est la question de savoir quels corners sont les plus efficaces : rentrants ou sortants ? Lors de la saison 2008-2009, le club de Manchester City avait des difficultés à marquer des buts sur corner (pas un en 21 matchs). Le département de statistiques du club étudia la question, analysant plus de 400 buts marqués sur corners dans différents championnats et sur plusieurs saisons. La conclusion fut sans appel : environ 75 % de ces buts provenaient de corners rentrants. Le manager du club, Roberto Mancini, resta dubitatif quant à ce résultat, arguant qu’en tant qu’ancien joueur il savait que les corners sortants sont plus efficaces. A cet égard, Mancini (et de nombreux amateurs de foot) était victime du biais de disponibilité. En effet, les buts marqués sur corners sortants ont tendance à être plus spectaculaires que ceux sur corners rentrants, souvent confus. Les premiers étant dès lors plus disponibles en mémoire que les seconds, nous surestimons leur fréquence. Mais le résultat de l’étude fit son chemin au sein du club. Lors de la saison 2011-2012, Manchester City marqua 15 buts sur corners — le meilleur total dans la Premier League — dont 10 sur corners rentrants.


    DEBIAISING : Lorsque notre jugement se fonde sur des exemples et des cas particuliers, être conscient que nous pouvons être affectés par le biais de disponibilité et ainsi sous ou surestimer une fréquence. Dans ce cas, il est souhaitable de s’appuyer sur une analyse plus objective (avec plus d’informations) pour étayer son jugement.


    EXEMPLE


    « – Directeur Commercial : Le plus gros contrat de notre société a été gagné parce que nous avons su produire une proposition de qualité en moins de 10 jours. Pour cela souvenez-vous, pour ceux qui étaient là, nous avions créé une « propale room » sur le modèle des salles de crise. Donc je préconise que nous généralisions ce mode de fonctionnement pour toutes les propositions commerciales que nous devrons produire.


    – Un responsable de secteur : Je ne suis pas sûr que cela fonctionne pour toutes nos propositions car 60 % des propositions que nous réalisons se font auprès de clients avec lesquels nous travaillons et la clé du succès réside plus dans la relation que nos collaborateurs ont avec le client. Nous sommes dans un lobbying du quotidien par notre qualité d’écoute et nos réalisations. Je ne pense pas qu’une « propale room » soit la solution.


    – Directeur commercial : Votre remarque est intéressante mais mon expérience dans le secteur valide ma proposition et ce sera une manière d’incarner par un processus clair la manière de produire nos propositions commerciales. »


    Cet échange dans une entreprise informatique met en avant deux propositions concurrentes avec une asymétrie de pouvoir entre les personnes qui en sont à l’origine. Qui a raison ? Très probablement le responsable de secteur sans se priver de la possibilité de créer des dispositifs de « propale room » pour des nouveaux contrats importants.


    Conseil : Ne pas généraliser une pratique qui a permis une réussite spectaculaire, répétez-la plusieurs fois avant d’en faire une solution.


    Le biais rétrospectif


    Considérez l’énoncé suivant :


    

      

        

      

      

        
          	
            Après 5 ans de vie commune, Marie et Julien s’étaient séparés car ils se disputaient trop souvent. Après 6 mois durant lesquels ils sont restés en contact, ils ont commencé à se revoir. Marie et Julien pensent avoir chacun évolué. Ils ont décidé de se remettre en couple.

            Quelles sont les chances que Marie et Julien restent en couple ?

          
        


      

    


    Considérez maintenant la version suivante :


    

      

        

      

      

        
          	
            Après 5 ans de vie commune, Marie et Julien s’étaient séparés car ils se disputaient trop souvent. Après 6 mois durant lesquels ils sont restés en contact, ils ont commencé à se revoir. Marie et Julien pensent avoir chacun évolué. Ils ont décidé de se remettre en couple. Un an plus tard, Marie et Julien se sont séparés à nouveau, définitivement cette fois.

            Quelles étaient les chances que Marie et Julien restent en couple ?

          
        


      

    


    La première version requiert d’évaluer une probabilité de façon prévisionnelle (ex ante) tandis que la seconde version requiert d’évaluer une probabilité de façon rétrospective (ex post). Le biais rétrospectif est la tendance à surestimer rétrospectivement la probabilité qu’un événement allait se produire.9 Nous aurions ainsi tendance à donner une probabilité plus faible dans la seconde version que dans la première, surestimant le caractère prévisible du fait que Marie et Julien allaient se séparer. Le biais rétrospectif se résume par le fameux « Je le savais depuis le début ». Dans une étude, on avait demandé aux participants d’évaluer si les mesures prises par une municipalité pour protéger un riverain d’une possible inondation étaient suffisantes ou non. Alors que les participants qui avaient évalué cette situation de façon prévisionnelle jugeaient que le risque d’inondation était trop faible pour justifier d’autres mesures, les participants qui avaient évalué la situation de façon rétrospective (informés qu’une inondation avait eu lieu) jugeaient que la municipalité avait fait preuve de négligence et donnaient des estimations plus élevées du risque d’inondation.10


    Le biais rétrospectif est omniprésent chez les experts, qui surestiment souvent a posteriori la mesure dans laquelle un événement était prévisible et aurait pu être anticipé avec plus de clairvoyance. À la question « La deuxième vague de Covid-19 était-elle prévisible ? » qu’on lui posait sur France Culture le 10 novembre 2020, le membre du membre du Conseil scientifique Arnaud Fontanet sous-entendait que oui, affirmant que « À partir du moment où le virus circule aussi largement, on savait déjà qu’il serait très difficile de l’éliminer ». Mais M. Fontanet avait-il prédit une deuxième vague avant que celle-ci ne se produise ? Il n’est pas étonnant que le biais rétrospectif soit si fréquent chez les experts car la capacité à expliquer en quoi un événement était prévisible peut donner l’impression d’une capacité à prédire le futur. Mais il s’agit bien d’une illusion : la capacité à expliquer les choses en aval ne dit rien sur la capacité à les prédire en amont. Les experts qui par exemple expliquent en quoi la survenue d’un attentat était prévisible sont en réalité incapables d’anticiper le prochain attentat. La plupart des experts qui expliquent en quoi la crise financière de 2007-2008 était prévisible sont incapables de prédire la prochaine crise financière. Jugeons un expert sur sa capacité à anticiper l’avenir, pas sa capacité à expliquer le passé !


    DEBIAISING : Dans l’analyse d’un résultat a posteriori, être conscient que le biais rétrospectif nous pousse naturellement à surestimer la probabilité que ce résultat allait se produire, et ainsi à se montrer critique envers les décideurs (« ils auraient dû savoir que cela allait arriver »). Pour contrecarrer ce biais, il faut se mettre dans la situation a priori et évaluer la probabilité du résultat de façon prévisionnelle : « au moment où la décision a été prise, quelle était la probabilité que ce résultat se produise ? » Souvent, il apparaît alors qu’il était difficile pour les décideurs d’anticiper le résultat en question. Rappelez-vous du référendum sur le Traité établissant une constitution pour l’Europe le 29 mai 2005. Alors qu’une victoire du « Oui » était attendue, le « Non » l’emporta finalement. Les responsables politiques de l’époque furent critiqués pour ne pas avoir anticipé ce résultat. Pour évaluer cette décision politique en évitant le biais rétrospectif, la question à se poser est : « au moment où la décision du référendum fut prise, quelle était la probabilité estimée que le « Non » l’emporte ? »


    

      [image: undescribed image]

    


    Auto-diagnostic des biais dans l’estimation des probabilités


    Nous pensons bien connaître notre environnement et notre vie en général en inférant des règles de causalité à partir de nos expériences. L’expérience peut être un miroir trompeur. En effet, elle nous procure des occurrences de pratiques nous permettant de savoir ce qui fonctionne ou pas. Mais cette analyse est truffée de biais dans l’estimation de probabilités : le biais de probabilité inversée, le biais de négligence des taux de base, le biais de disponibilité, et le biais rétrospectif. Auto-évaluez-vous sur ces différents biais par une note de 1 à 5 (1 signifiant une faible exposition au biais et 5 une forte exposition au biais) afin d’obtenir votre profil. Cet exercice peut se faire pour une équipe en collectif.


    

      

        

        

        

        

      

      

        
          	
            Biais

          
          	
            Définition

          
          	
            Evaluation

          
          	
            Debiaising

          
        


        
          	
            Biais de la probabilité inversée

          
          	
            Confondre une probabilité conditionnelle (sur l’ensemble des gagnants au Loto, 100 % ont joué) avec la probabilité conditionnelle inverse (sur l’ensemble des joueurs au Loto, combien y-a-t-il de gagnants ?)

          
          	
          	
            

              	Lorsque l’on a affaire à une probabilité conditionnelle, toujours expliciter la probabilité conditionnelle inverse et comparer les deux


            

          
        


        
          	
            Négligence des taux de base

          
          	
            Sur ou sous-évaluer la probabilité d’un cas en ne tenant pas compte de sa probabilité globale

          
          	
          	
            

              	Lorsque notre jugement se fonde sur des exemples et des cas particuliers, être conscient que nous pouvons être affectés par le biais de disponibilité et ainsi sous ou surestimer une fréquence. Dans ce cas, s’appuyer sur une analyse plus objective (avec plus d’informations) pour étayer son jugement


            

          
        


        
          	
            Biais de disponibilité

          
          	
            Estimer une fréquence ou une probabilité en fonction de la facilité avec laquelle des exemples nous viennent à l’esprit

          
          	
          	
            

              	Ne pas faire d’un événement spectaculaire une règle


              	S’appuyer sur plus d’informations : faire des analyses statistiques sur un grand nombre d’observations


            

          
        


        
          	
            Biais rétrospectif

          
          	
            Tendance à surestimer rétrospectivement la probabilité qu’un événement allait se produire

          
          	
          	
            

              	Se mettre dans la situation a priori et évaluer la probabilité du résultat de façon prévisionnelle en se posant la question : « Au moment où la décision a été prise, quelle était la probabilité que ce résultat se produise ? »
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    Chapitre 5. Biais dans l’appréhension du hasard


    Le cerveau humain est une machine à construire du sens, des histoires. Nous voulons sans cesse trouver les raisons, les explications de ce que nous observons. Par exemple, un article dans Forbes le 31 janvier 2020 titrait « Les cinq secrets du succès de Warren Buffett ». Lorsque nous sommes en quête de sens, il n’y a rien de pire que d’en venir à invoquer le hasard comme explication ultime car dans ce cas il n’y a plus rien à expliquer. Si l’article dans Forbes avait été « La raison essentielle du succès de Warren Buffett : la chance », trois lignes de développement auraient suffi.


    De la même façon que la nature a horreur du vide, le cerveau a horreur du hasard et n’aura de cesse d’en sous-estimer le rôle et les effets. Kahneman1 résume ainsi cette idée fondamentale : « Nous sommes des quêteurs de logique, nous voulons croire en un monde cohérent, où les régularités ne surviennent pas par accident, mais comme conséquence d’une causalité mécanique ou de l’intention de quelqu’un. Nous ne nous attendons pas à ce qu’un processus aléatoire aboutisse à de la régularité, et quand nous repérons ce qui semble être une règle, nous nous empressons de rejeter l’idée qu’en fait, le processus est bel et bien aléatoire. »


    Au cours de la Seconde Guerre mondiale, un opérateur humain chargé de surveiller l’information fournie par un radar était confronté au même problème en permanence : distinguer dans cette information les éléments significatifs (les points indiquant la présence d’avions ennemis) des éléments non significatifs (les points indiquant la présence de nuages, de nuées d’oiseaux, etc.). L’information fournie par un radar comporte donc une part de signal et une part de bruit : le signal que l’opérateur humain cherche à détecter est noyé dans du bruit. Prendre une décision sur la base d’une information bruitée revient à prendre une décision en situation d’incertitude. Ce type de décision est omniprésent dans la vie quotidienne : en finance, décider sur la base du cours d’une action s’il faut vendre ou acheter ; en médecine, décider sur la base d’une image radiographique s’il y a présence d’une tumeur ou non ; en justice pénale, décider sur la base des éléments du dossier si l’accusé est coupable ou innocent.


    En psychologie cognitive, la théorie de la détection du signal modélise la prise de décision en situation d’incertitude (elle a justement été élaborée dans les années 1950 pour analyser comment un opérateur humain face à un radar prend ses décisions). Cette théorie décrit mathématiquement la façon dont nous prenons une décision sur la base d’une information bruitée. Le point de départ de la théorie de la détection du signal consiste à identifier les quatre cas de figure auxquels donne lieu une prise de décision en situation d’incertitude :


    

      	la détection correcte (vrai positif) : l’opérateur pense qu’il y a présence d’un avion ennemi et il y en a bien un ;


      	la fausse alarme (faux positif) : l’opérateur pense qu’il y a présence d’un avion ennemi alors qu’il n’y en a pas ;


      	le rejet correct (vrai négatif) : l’opérateur pense qu’il y a absence d’un avion ennemi et il n’y en a pas ;


      	l’omission (faux négatif) : l’opérateur pense qu’il y a absence d’un avion ennemi alors qu’il y en a un.


    


    Il y a donc deux décisions exactes possibles (détection correcte et rejet correct) et deux décisions erronées possibles (fausse alarme et omission). En général, nous sommes plus enclins à faire des fausses alarmes que des omissions, c’est-à-dire à voir du signal là où il n’y a que du bruit plutôt que de louper le signal. Il y a une raison biologique à cela : c’est l’évolution qui nous a façonnés ainsi. Pour nos ancêtres chasseurs-cueilleurs dont l’enjeu principal était la survie dans un environnement incertain, crier au loup pour rien (fausse alarme) constituait une erreur nettement moins coûteuse que ne pas voir arriver le loup (omission). Nous sommes donc biologiquement biaisés en faveur des fausses alarmes. Et cette tendance se manifeste dans des occasions nombreuses et diverses. Par exemple, lorsqu’une personne est accusée d’un crime, nous sommes plus enclins à croire qu’elle est coupable qu’à croire qu’elle est innocente. Nous sous-estimons le rôle du hasard et cette tendance se manifeste au travers de plusieurs biais cognitifs.


    

      [image: undescribed image]

    


    L’erreur du joueur et la main chaude


    Deux biais cognitifs altèrent notre perception d’une séquence d’événements aléatoires : l’erreur du joueur, associée aux jeux de hasard, et la main chaude associée au basket en particulier et au sport en général. Prenons par exemple le jeu de pile-ou-face. Admettons que la pièce soit tombée sur pile aux 5 premiers lancés. L’erreur du joueur consiste à croire que la pièce a plus de chances de tomber sur face au lancer suivant parce que la roue tourne. Au contraire, la main chaude consiste à croire que la pièce a plus de chances de tomber encore sur pile au lancer suivant parce qu’une série est en cours. L’erreur du joueur et la main chaude sont des croyances relatives au cas où l’on répète un événement aléatoire (le côté sur lequel tombe une pièce de monnaie lancée en l’air par exemple), et elles reposent sur la même erreur : croire que le passé (les résultats aux lancers n – 1) prédit le futur (le résultat au lancer n). Il s’agit bien d’une erreur car les résultats aux différents lancés sont statistiquement indépendants.


    Pourtant, la plupart d’entre nous sommes convaincus qu’un phénomène tel que la main chaude existe vraiment. Nous avons tous déjà vu un joueur de basket en pleine réussite enchaîner les paniers, comme Michael Jordan lors du premier match de la finale NBA 1992. Dans les années 1980, une célèbre étude2 avait révélé que la main chaude au basket n’existe pas : la probabilité de réussir un tir est indépendante des résultats aux tirs précédents. En NBA, la probabilité qu’un joueur réussisse un tir sachant qu’il a réussi le tir précédent, les deux tirs précédents, ou les trois tirs précédents se situe toujours aux alentours de 50 %. La main chaude est une illusion cognitive reflétant notre tendance à voir des séquences là où il n’y a que de l’aléatoire.


    Mais la main chaude peut exister dans certains domaines, les paris sportifs par exemple. Une étude3 publiée en 2014 dans la revue Cognition a montré que dans ce cas la main chaude existe… à cause de l’erreur du joueur ! Les deux auteurs de l’étude, Juemin Xu et Nigel Harvey, ont analysé 565 915 paris sportifs pris par 776 internautes au cours de l’année 2010. Ils ont réalisé leurs analyses séparément pour trois devises (GBP, EUR, et USD). Xu et Harvey ont commencé par analyser les séquences de paris gagnés consécutivement et celles de paris perdus consécutivement (longueur de 6) afin de vérifier si dans ces cas de figure on observe la main chaude (on continue de gagner lorsque l’on gagne ou de perdre lorsque l’on perd) ou au contraire l’erreur du joueur (on se met à perdre lorsque l’on gagne ou on se met à gagner lorsque l’on perd). Il s’avère que la main chaude existe mais pas l’erreur du joueur : les joueurs qui sont dans une séquence gagnante augmentent leurs chances de gagner le prochain pari à chaque nouveau pari (main chaude), et les joueurs qui sont dans une séquence perdante augmentent leurs chances de perdre le prochain pari à chaque nouveau pari (main froide).


    Xu et Harvey ont ensuite examiné l’évolution des cotes des paris choisies par les joueurs qui ont la main chaude et celle que l’on observe chez les joueurs qui ont la main froide. Il s’avère que les joueurs ayant la main chaude prennent des paris de moins en moins risqués (cotes faibles) alors que les joueurs ayant la main froide prennent des paris de plus en plus risqués (cotes élevées). Cette observation révèle que les joueurs croient à l’erreur du joueur : parce qu’ils pensent que la roue va tourner, les joueurs qui ont la main chaude prennent des paris de moins en moins risqués tandis que les joueurs qui ont la main froide prennent des paris de plus en plus risqués. Or c’est précisément parce que les joueurs croient à l’erreur du joueur que l’on observe le phénomène de la main chaude. En choisissant des paris de moins en moins risqués, les joueurs ayant la main chaude augmentent leurs chances de continuer de gagner. Au contraire, en choisissant des paris de plus en plus risqués, les joueurs ayant la main froide augmentent leurs chances de continuer de perdre. Il se produit donc une prophétie auto-réalisatrice inversée. Anticipant qu’ils vont se mettre à perdre (ou gagner), les joueurs gagnants (ou perdants) adoptent un comportement qui fait que la prophétie inverse se produit : ils continuent de gagner (perdre).


    DEBIAISING : Les biais cognitifs sont similaires aux illusions perceptives : leurs effets persistent alors même que nous en sommes conscients. Ceci est particulièrement vrai pour des biais tels que l’erreur du joueur et la main chaude. Lorsque nous enchaînons les succès, il nous est difficile de ne pas croire que la chance est avec nous et qu’il faut ainsi poursuivre de la même façon. Le meilleur moyen de contrecarrer ces biais consiste à se rappeler que lorsqu’un résultat dépend essentiellement du hasard (par exemple, la réussite dans un secteur hyper concurrentiel), le passé ne prédit pas l’avenir (les succès passés ne prédisent pas la réussite future). Au casino, même si vous avez misé 5 fois de suite sur la bonne couleur à la roulette, la probabilité de miser sur la bonne couleur au coup suivant reste la même (un peu moins de 50 %). Et rappelez-vous que le seul moyen de gagner de l’argent au casino est d’en posséder un !


    EXEMPLE


    Un directeur d’un service de 150 personnes accumule les réussites depuis environ 12 mois dès son entrée en fonction. Il est perçu comme un « top gun » dans l’entreprise. Il a à son palmarès de belles réalisations commerciales mais aussi sur un plan organisationnel et humain. Il a réussi à mettre en place une nouvelle organisation qui avait du mal à se concrétiser et l’ensemble de ses collaborateurs mentionnent leur satisfaction à être dans une équipe valorisante. Très en confiance du fait de ses succès, le directeur va s’engager dans un projet de déménagement de son équipe dans des nouveaux locaux pour montrer l’identité de cette dernière. Il arrache la décision de ce déménagement au comité de direction et lance ce projet d’envergure qu’il juge important. Cependant après quelques mois, ce projet n’avance pas aussi vite que prévu et un nombre important de collaborateurs souhaitent changer de direction pour rester au siège de l’entreprise. Le directeur a pensé que toutes ces décisions étaient des succès or, il a agi seul sans prendre la peine de consulter ses collaborateurs dont les projets étaient différents et surtout ces derniers ont vu dans ce déménagement davantage un projet personnel que collectif. Pensant que la chance était avec lui, ce directeur a été victime du biais de la main chaude.


    Conseil : Ne pas penser que les succès nous permettent de marcher sur l’eau.


    La régression vers la moyenne


    Francis Galton était un scientifique britannique atypique du XIXe siècle. Touche-à-tout, il apporta des contributions significatives à l’anthropologie, la géographie, la météorologie, et les statistiques. C’est également lui qui jeta les bases de la psychométrie, la branche de la psychologie qui étudie la mesure des traits psychologiques (personnalité, intelligence, motivation, etc.). Cousin de Charles Darwin, Galton s’intéressait à l’hérédité (la transmission de caractères d’une génération à la suivante). L’une de ses célèbres études avait porté sur l’hérédité de la taille : y a-t-il un lien entre la taille des parents et celle de leurs enfants ? Pour répondre à cette question, Galton avait utilisé la méthode suivante : dans une famille, on calcule la moyenne de la taille des parents (taille du parent moyen) et celle de leurs enfants (taille de l’enfant moyen), et on fait cela sur un grand nombre de familles. Il s’avère que la corrélation entre la taille du parent moyen et celle de l’enfant moyen est élevée, ce qui suggère que la taille est largement héréditaire.


    Mais Galton avait relevé une autre régularité : les enfants de parents de grande taille ont tendance à être plus grands que la moyenne, mais en moyenne, ils sont plus petits que leurs parents. Et inversement, les enfants de parents petits ont tendance à être plus petits que la moyenne, mais en moyenne, ils sont plus grands que leurs parents. D’une génération à la suivante, la taille a donc tendance à se rapprocher de la moyenne. Ce phénomène, appelé régression vers la moyenne, s’explique par le fait que la taille d’une personne résulte à la fois de facteurs systématiques (génétiques) et de facteurs aléatoires. Il est par définition peu probable que des facteurs aléatoires produisent le même effet à deux occasions différentes (en l’occurrence, il est peu probable que les facteurs aléatoires qui ont fait qu’un parent est grand produisent le même effet chez ses enfants).


    La régression vers la moyenne est un phénomène statistique que l’on observera dans tous les cas où un phénomène résulte au moins en partie de facteurs aléatoires (soit la plupart des phénomènes, de la réussite à un examen à la performance d’un sportif). Par exemple, si le PSG débutait le championnat de France par 3 défaites d’affilée, il y aurait fort à parier que les résultats des matchs à suivre seraient meilleurs. Tout simplement, parce que la conjonction de circonstances défavorables ayant conduit à cette sous-performance finirait par disparaître et la performance de l’équipe retournerait vers son niveau normal.


    DEBIAISING : Lorsqu’un phénomène résulte au moins en partie de facteurs aléatoires (par exemple, la performance mensuelle d’un trader), des valeurs extrêmes (des outliers) seront parfois observées (en raison de la conjonction fortuite de circonstances favorables ou défavorables). Dans ce cas, éviter de tirer des conclusions hâtives sur la base de ces valeurs extrêmes et inattendues, et toujours se rappeler que le phénomène finira par revenir à son niveau standard.


    EXEMPLE : Le comportement des investisseurs


    Sous-estimant la part et les effets du hasard, nous avons tendance à négliger la régression vers la moyenne. Cela nous rend par exemple enclins à penser que les « gagnants » resteront des gagnants tandis que les « perdants » resteront des perdants. Prenons le cas de la bourse. La performance des actions résulte à la fois de facteurs systématiques et aléatoires. Dans une étude célèbre4, Richard Thaler avait montré que les investisseurs ont tendance à privilégier les actions ayant eu une bonne performance au cours des trois à cinq dernières années au détriment des actions ayant affiché une mauvaise performance sur cette période. Pourtant, la régression vers la moyenne fait que les secondes surperforment les premières de 30 % dans les années qui suivent.


    Conseil : Sachez remettre en cause les croyances fondées sur des séries au moins en partie aléatoires.


    L’illusion de compétence


    Nous l’avons mentionné précédemment, la plupart des choses qui nous arrivent dans la vie sont à la fois le fruit de nos actions et du hasard. Nos destins sont en proie à une certaine fortune, bonne ou mauvaise. Cela est contre-intuitif mais le hasard joue parfois un rôle déterminant. Le hasard peut notamment mener à des découvertes et des inventions majeures, ce à quoi renvoie le concept de sérendipité.5 Un célèbre exemple est celui de Christophe Colomb qui découvrit l’Amérique le 12 octobre 1492 alors qu’il cherchait à rallier le Japon et la Chine de Marco Polo par le chemin du Ponant (par l’Ouest). Pourtant, nous sous-estimons la part du hasard dans la réussite, ou dit autrement, nous surestimons la part de compétence. Ce biais cognitif est l’illusion de compétence. En effet, nous préférons voir la réussite de quelqu’un comme la conséquence de ses intentions et de ses compétences plutôt que comme le produit de circonstances favorables. Ce biais est donc un cas particulier de l’erreur fondamentale d’attribution, la tendance à davantage invoquer des facteurs internes que des facteurs externes dans l’explication des comportements (cf. chapitre 1).


    C’est l’illusion de compétence qui rend nombre de personnes enclines à penser que la réussite de Warren Buffett est entièrement due à ses compétences, au premier rang desquelles sa capacité à déceler les opportunités d’investissement. Mais une part de chance n’est pas étrangère à cette réussite. L’écrivain et philosophe Henri-Frédéric Amiel disait : « Ayez de la chance, car le hasard joue un rôle immense dans les affaires. Ceux qui ont le plus réussi en ce monde l’avouent ; le calcul n’est pas inutile, mais le hasard se moque effrontément du calcul. »


    Le moyen le plus simple d’estimer la part de hasard (ou de compétence) dans une performance consiste à regarder si le classement des individus est stable dans le temps. Il suffit pour cela de calculer la corrélation entre les classements établis à différents moments. L’idée est que plus la performance est déterminée par le hasard, moins le classement devrait être stable dans le temps. Imaginez qu’une société de divertissement se mette à organiser chaque année le « championnat du monde de la bataille » (le jeu de cartes). Comme ce jeu est entièrement déterminé par le hasard, les classements des joueurs d’une année à l’autre seraient totalement indépendants (corrélation nulle). Au contraire, les classements dans les activités et sports mettant en jeu des habiletés, comme le tennis ou les échecs, sont très stables dans le temps.


    DEBIAISING : Pour contrecarrer l’illusion de compétence, l’objectif est de mettre en évidence la part de hasard impliquée dans une performance. Si des données sont disponibles, la meilleure méthode pour cela est la corrélation entre les classements des individus (traders, commerciaux, managers, etc.). Plus la corrélation entre les classements est faible, plus la part de hasard est importante.


    EXEMPLE : La performance des traders relève-t-elle du hasard ?


    Daniel Kahneman a utilisé la méthode de la corrélation entre les classements pour mesurer la part de hasard dans la performance des traders.6 Kahneman avait été sollicité par une société de Wall Street pour donner une conférence sur la prise de décision. Il avait alors demandé aux dirigeants des données internes à l’entreprise qui lui permettraient d’illustrer le propos de sa conférence. Parmi ces données, Kahneman était tombé sur un petit trésor : le classement annuel sur huit années consécutives de 25 traders suivant leur bonus de fin d’année, donc suivant leur performance. En calculant les corrélations entre toutes les paires de classements (entre le classement à l’année 1 et celui à l’année 2, entre le classement à l’année 1 et celui à l’année 3, etc.), soit 28 corrélations au total, Kahneman avait constaté que la corrélation moyenne était nulle. La corrélation entre les classements des traders suivant leur performance financière d’une année à l’autre est identique à la corrélation entre les classements des joueurs au championnat du monde de la bataille d’une année à l’autre : nulle. La part de hasard dans la performance des traders est donc conséquente, mais la majorité d’entre eux pensent que cette performance tient de la compétence. C’est cette même illusion de compétence qui fait que nombre d’investisseurs surestiment leur capacité à battre le marché.


    Le biais du résultat


    Considérez la situation suivante :


    

      

        

      

      

        
          	
            Lors d’une séance de tirs au but, une équipe a la possibilité de remporter la finale d’un tournoi si elle marque le prochain tir. Afin de déstabiliser le gardien adverse, l’entraîneur choisit pour ce tir un jeune joueur qui a peu tiré de penalty en match jusqu’à présent. Le joueur a marqué et son équipe a remporté la finale.

          
        


      

    


    Comment évaluez-vous la décision de l’entraîneur d’avoir fait tirer ce joueur ? Dans ce genre de cas, nous avons tendance à évaluer la décision en nous fondant excessivement sur le résultat que celle-ci a produit. Nous avons ainsi tendance à surestimer la qualité des décisions ayant produit un résultat positif et à sous-estimer la qualité des décisions ayant produit un résultat négatif. C’est le biais du résultat.7 Dans une étude, on avait présenté aux participants deux versions d’une même situation décrivant une décision individuelle.8 L’une des versions était :


    

      

        

      

      

        
          	
            Un homme de 55 ans souffre d’une maladie cardiaque. Il a dû arrêter de travailler à cause de douleurs à la poitrine. Il aimait son travail et ne voulait pas s’arrêter. Ses douleurs ont eu d’autres effets négatifs, par exemple sur sa capacité à voyager et sur ses loisirs. Un pontage coronarien réussi soulagerait sa douleur et augmenterait son espérance de vie de 65 à 70 ans. Cependant, 8 % des personnes qui subissent cette opération décèdent des suites de l’opération elle-même. Son médecin a décidé de procéder à l’opération. L’opération a échoué et l’homme est décédé.

          
        


      

    


    L’autre version était strictement identique mais indiquait un résultat différent : « L’opération a réussi ». Dans les deux cas, les participants devaient évaluer la qualité de la décision prise par le médecin sur une échelle en 7 points. Les résultats montrent que la décision d’opérer le patient est jugée meilleure dans la version où l’opération a réussi que dans la version où elle a échoué.


    Juger la qualité d’une décision au regard du résultat qu’elle a produit serait une heuristique valide si qualité et résultat étaient parfaitement corrélés. Mais la plupart du temps, le résultat d’une décision dépend aussi de facteurs aléatoires dont nous sous-estimons l’influence (« fais ce que dois, advienne que pourra » dit le proverbe). Dès lors, une bonne décision peut donner lieu à un résultat négatif (en cas de circonstances défavorables) et une mauvaise décision peut donner lieu à un résultat positif (en cas de circonstances favorables). Le fait de sous-estimer la part de hasard et de surpondérer le résultat dans l’évaluation d’une situation est illustré par le problème de la chance morale. Imaginez les deux cas suivants. Dans un moment d’inattention, un conducteur A brûle un feu rouge au moment où un enfant traverse le passage piéton. Le conducteur essaie d’éviter l’enfant mais le percute, provoquant ainsi son décès. Un conducteur B brûle le même feu rouge mais personne ne traverse le passage piéton à ce moment. Lequel des deux conducteurs est le plus blâmable ? Se fondant sur un principe utilitariste selon lequel une situation doit être évaluée au regard de ses conséquences, la plupart des personnes estime que le conducteur A est davantage blâmable que le conducteur B. Pourtant, la seule différence entre les deux cas est un événement externe incontrôlable (le passage d’un piéton au même moment). Or nous sous-estimons le fait que c’est cet événement externe qui est à l’origine de la différence de résultat entre les deux cas, pas l’intention des conducteurs.


    La présence du biais du résultat chez une personne montre que celle-ci évalue davantage la qualité d’une décision au regard du résultat qu’elle a produit que suivant des critères pertinents (le processus de décision, sa temporalité, sa collégialité, etc.). Aussi, la présence de ce biais cognitif chez un décideur peut laisser planer un doute sur sa capacité à prendre de bonnes décisions.


    DEBIAISING : Lorsque nous évaluons une décision de façon rétrospective, évaluer le(s) décideur(s) sur la qualité du processus de décision plutôt que sur le résultat de la décision. Dans ce processus, toutes les informations disponibles ont-elles été prises en compte ? Une analyse coût-bénéfice a-t-elle été réalisée ? La décision a-t-elle été prise de façon collégiale ? Des avis externes ont-ils été sollicités ? Etc.


    EXEMPLE


    À un tournoi de poker, un joueur à votre table n’ayant plus beaucoup de jetons fait tapis préflop. Vous avez une paire d’as, votre stack est bon, et vous suivez logiquement. Le joueur retourne une paire de 8, vous êtes donc largement favori. Manque de chance, un 8 sort au flop et vous perdez cette main. Pourtant, vous avez pris la bonne décision. Le poker est une bonne illustration du fait que, dès lors que le hasard intervient, le résultat n’est pas un indicateur parfait de la qualité de la décision sous-jacente. La finance est un autre exemple où la tentation du biais du résultat est forte. Une étude9 récente a montré que des agents financiers prenant des décisions risquées ont tendance à être évalués (et récompensés) par leurs managers sur la base de leurs résultats bruts, alors même que ceux-ci dépendent en grande partie du hasard. De plus, ces managers préfèrent un agent n’ayant pas respecté les consignes d’investissement mais ayant obtenu un bon résultat par chance à un agent ayant respecté les consignes mais ayant obtenu un mauvais résultat.


    Conseil : Dissocier la qualité et le résultat d’une décision.


    

      [image: undescribed image]

    


    Auto-diagnostic des biais dans l’appréhension du hasard


    Nous voulons toujours expliquer ce que nous vivons. Notre quête de sens est infinie dans une logique d’apprentissage mais aussi dans un besoin d’explications qui constitue une forme de pouvoir individuel sur le cours du réel. Nous sommes à l’affût d’éléments logiques explicatifs pour avoir l’impression de ne pas subir ce qui nous arrive. Dans cette quête de sens et d’explication, nous sous-estimons le rôle du hasard. Cette tendance générale se manifeste par des biais cognitifs tels que l’erreur du joueur et la main chaude, la régression vers la moyenne, l’illusion de compétence, et le biais du résultat. Auto-évaluez-vous sur ces différents biais par une note de 1 à 5 (1 signifiant votre faible exposition au biais et 5 une forte exposition au biais) afin d’obtenir votre profil. Cet exercice peut se faire pour une équipe en collectif.


    

      

        

        

        

        

      

      

        
          	
            Biais

          
          	
            Définition

          
          	
            Evaluation

          
          	
            Debiaising

          
        


        
          	
            Erreur du joueur et main chaude

          
          	
            Croire qu’une série – en réalité aléatoire – va s’inverser (erreur du joueur) ou se poursuivre (main chaude)

          
          	
          	
            

              	Se rappeler que lorsqu’un résultat dépend essentiellement du hasard, le passé ne prédit pas l’avenir


              	Si des données sont disponibles, analyser la série dans le temps pour montrer l’indépendance des résultats successifs


            

          
        


        
          	
            Régression vers la moyenne

          
          	
            Si une variable aléatoire donne lieu à une valeur extrême à une certaine occasion, elle aura tendance à se rapprocher de la moyenne lors de la prochaine occasion

          
          	
          	
            

              	Éviter de tirer des conclusions hâtives sur la base d’observations extrêmes et inattendues (des outliers), et toujours se rappeler que le phénomène finira par revenir à son niveau standard


            

          
        


        
          	
            Illusion de compétence

          
          	
            Voir la réussite de quelqu’un comme la conséquence de ses intentions et de ses compétences plutôt que comme le produit de circonstances favorables

          
          	
          	
            

              	Accepter la notion de hasard


              	Si des données sont disponibles, utiliser la méthode de la corrélation entre les classements des individus (commerciaux, managers, etc.) Plus la corrélation entre les classements est faible, plus la part de hasard est importante


            

          
        


        
          	
            Biais du résultat

          
          	
            Surestimer la qualité des décisions ayant produit un résultat positif et sous-estimer la qualité des décisions ayant produit un résultat négatif

          
          	
          	
            

              	Évaluer le(s) décideur(s) sur le processus de décision plutôt que sur le résultat de la décision
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    Chapitre 6. Mesurer les biais cognitifs avec le Cognitive Bias Inventory (CBI)


    En management, médecine, ou encore justice, les erreurs de décision sont fréquentes et coûteuses. Ces erreurs sont souvent en partie dues à des biais cognitifs : un recruteur sous-évalue un candidat car il néglige le rôle des circonstances dans les échecs de celui-ci (biais d’attribution), un médecin réalise un diagnostic erroné car il néglige les hypothèses alternatives à son idée de départ (biais de confirmation), ou encore un juge suit excessivement la peine requise par le procureur et néglige les arguments de la défense (biais d’ancrage). L’idée qu’une erreur de décision puisse résulter d’un ou plusieurs biais cognitifs a fait son chemin. Cette évolution est la conséquence des nombreux travaux et publications qui ont présenté et vulgarisé les biais cognitifs auprès du grand public. Si elle n’est pas encore devenue un automatisme chez les décideurs, la possibilité qu’une décision puisse être affectée par un ou plusieurs biais cognitifs peut désormais être raisonnablement considérée et discutée.


    La phase de sensibilisation des décideurs à la notion de biais cognitifs étant plus ou moins réalisée, il s’agit désormais de franchir l’étape suivante : proposer des outils de management des erreurs de décision. En permettant d’identifier les biais auxquels une personne est le plus exposée et donc d’anticiper ses erreurs de décision, un test psychométrique mesurant les principaux biais cognitifs constitue un tel outil. Dans ce dernier chapitre, nous présentons le premier test psychométrique de cette nature (le CBI), véritable outil de management des erreurs de décision en contexte professionnel.


    De l’importance de considérer les différences individuelles


    La présentation des biais cognitifs comporte souvent une fausse idée implicite, celle que tout le monde en est victime, et ce dans la même mesure. Cette fausse idée résulte directement de la façon dont sont menées les recherches sur les biais cognitifs. Prenons par exemple une recherche visant à tester si la peine pénale prononcée par un juge peut être « ancrée » par la peine requise par le procureur.1 Pour cela, une étude typique consiste à présenter à différents groupes de juges une affaire pénale hypothétique et à leur demander d’indiquer quelle peine ils prononceraient, la peine requise par le procureur étant manipulée entre les groupes (par exemple 4 mois dans un groupe et 18 mois dans un autre groupe). Supposons qu’un effet d’ancrage soit constaté : la peine moyenne prononcée par les juges exposés à une peine requise de 18 mois est significativement plus longue que celle prononcée par les juges exposés à une peine requise de 4 mois. Est-ce à dire que tous les juges sont affectés par le biais d’ancrage ? Non car l’effet est observé au niveau du groupe, pas au niveau des individus. Tout ce que l’on peut dire est qu’en moyenne, les juges sont influencés par la peine requise par le procureur. Mais on ne sait ni lesquels, ni dans quelle mesure. Dès lors, il serait erroné de conclure (ou de laisser croire) sur la base d’une telle étude que « les juges sont affectés par le biais d’ancrage ». C’est faux : certains le sont fortement, d’autres un peu, et certains pas du tout.


    Autrement dit, un aspect fondamental négligé dans les travaux et les publications sur les biais cognitifs est l’existence de différences individuelles. Négliger ces différences laisse penser à tort que nous sommes tous affectés par ces biais. En réalité, nous sommes plus ou moins biaisés, et dans une mesure différente pour chaque biais cognitif. Prenons par exemple le biais de disposition chez les investisseurs particuliers, soit leur tendance à prendre leurs gains trop tôt et à conserver les titres perdants en portefeuille (cf. chapitre 3). Ce biais s’observe-t-il chez tous les investisseurs ? Une étude2 ayant mesuré le biais de disposition au niveau individuel (sur des données d’une société de courtage en ligne regroupant les ordres de 90 244 investisseurs individuels français de 1999 à 2006) a montré que ce biais suit une distribution gaussienne chez les investisseurs. Ces différences individuelles sont telles que près de 20 % des investisseurs ne sont pas sujets à ce biais ou présentent un biais inversé. Une autre étude3 a montré des résultats similaires chez des investisseurs individuels américains, et que certaines caractéristiques individuelles dont l’âge sont susceptibles d’atténuer le biais de disposition.


    L’existence de différences individuelles en matière de biais cognitifs n’est pas surprenante car tous les phénomènes psychologiques donnent lieu à de telles différences. Prenons par exemple la célèbre expérience réalisée par le psychologue Solomon Asch en 1951.4 Sept personnes étaient autour d’une table et regardaient un écran. Sur celui-ci apparaissaient des lignes verticales : il s’agissait d’indiquer à laquelle de trois lignes A, B, et C une quatrième ligne était identique (les différences entre les lignes étaient telles que la réponse était évidente). Les personnes indiquaient leur réponse oralement chacun leur tour. Parmi les sept personnes, une seule était naïve, les six autres étant des complices de l’expérimentateur. Cette tâche était répétée 18 fois ; dans 12 cas, les complices donnaient exprès une même mauvaise réponse. La personne naïve s’exprimait en avant-dernier, soit après la majorité du groupe. Dans les 12 cas critiques, le taux d’erreurs moyen des sujets naïfs était d’environ 33 % (alors que le taux d’erreurs était inférieur à 1 % lorsque la personne naïve réalisait la tâche seule). Cette expérience montre que nous avons tendance à subir l’influence du groupe : alors même qu’ils étaient conscients que la réponse donnée unanimement par le groupe était erronée, certains sujets donnaient cette même réponse simplement pour se conformer au groupe. Le conformisme s’observe-t-il chez tout le monde ? Non : dans l’expérience de Asch, 25 % des sujets (naïfs) ne se sont jamais conformés.


    L’existence de différences individuelles rend souvent les choses plus compliquées. Tout est plus simple quand une loi générale s’applique à tout le monde. C’est par exemple le cas des lois physiques. Lorsqu’on lâche un objet, il tombe. Aucun objet ne fait exception : la loi de la gravitation est générale. Mais le comportement humain ne se laisse guère enfermer dans de telles lois. Par exemple, un traitement médical peut fonctionner ou non suivant le profil des patients. Le célèbre médecin William Osler disait ainsi que « Sans la grande variabilité entre les individus, la médecine pourrait être une science et non un art ». De la même façon, les incitations financières sont supposées favoriser l’apparition d’un comportement donné mais les choses ne sont pas toujours aussi simples. Dans un célèbre livre5 datant de 1970, le sociologue Richard Titmuss expliquait que la rémunération des dons de sang pourrait réduire la quantité totale de ces dons, en décourageant les personnes agissant à la base par pure générosité et qui craindraient alors d’être soupçonnées d’agir pour l’appât du gain. Les personnes ne réagissent pas forcément de la même façon aux incitations financières car leurs motivations sont différentes.


    La prise en compte des différences individuelles est essentielle pour un management optimal. Au cours de la Première Guerre mondiale, l’armée américaine fut confrontée au problème d’assigner un poste adéquat à des millions de recrues. Celles-ci ayant des profils différents en matière de personnalité et d’aptitudes cognitives, il s’agissait d’affecter chaque recrue à un poste cohérent avec son profil psychologique. C’est d’ailleurs ce contexte particulier qui a permis l’essor des tests psychométriques car ces derniers permettent de déterminer rapidement le profil psychologique d’une personne.


    Disposer d’un test psychométrique mesurant différents biais cognitifs chez une personne permet d’anticiper les erreurs de décision que celle-ci est susceptible de commettre. En ce sens, un tel test constitue un véritable outil de management. En matière de recrutement, ce test permet d’identifier les candidats présentant un niveau trop élevé sur les biais susceptibles d’impacter les décisions que le travail en question implique de prendre. Par exemple, il ne serait guère envisageable qu’un candidat en proie aux biais dans l’estimation de probabilités et dans l’appréhension du hasard puisse occuper un poste de conseiller en investissements financiers. Ou encore, un candidat en proie à la plupart des biais liés à l’auto-complaisance pourrait difficilement exercer un poste impliquant la prise de décisions stratégiques.


    En matière de management, ce test permet une attribution optimale des tâches et des missions aux collaborateurs. Par exemple, il serait contre-productif de confier un travail d’enquête à un collaborateur en proie au biais de confirmation. L’analyse de décisions stratégiques des concurrents devrait être réalisée par une personne qui n’est pas en proie au biais rétrospectif et au biais du résultat. Ou encore, le management de certains projets ne devrait pas être confié à des personnes exhibant un trop fort (ou trop faible) excès de confiance. Par ailleurs, en permettant d’établir le profil des biais cognitifs d’une personne, ce test permet de cibler celles qui devraient faire l’objet d’un débiaising. Par exemple, un médecin radiologue présentant une exposition élevée aux biais dans l’estimation de probabilités et au biais de confirmation pourrait utilement suivre les modules de débiaising correspondants.


    Le Cognitive Bias Inventory


    Les tests psychométriques permettent une mesure précise de différentes dimensions psychologiques : la personnalité, les aptitudes cognitives, la motivation, etc. Ces tests sont très largement utilisés dans le cadre du recrutement et du management à l’instar de l’inventaire de personnalité MBTI®. À l’heure actuelle, il n’existe pas de test psychométrique validé mesurant les biais cognitifs. Un tel test fait défaut aussi bien pour les chercheurs que pour les professionnels dans des domaines où éviter les erreurs de décision s’avère crucial. Pour répondre à cette lacune, nous avons démarré un projet collaboratif visant à développer le premier test psychométrique mesurant différents biais cognitifs : le Cognitive Bias Inventory (CBI). Si l’objectif de ce projet est de mesurer l’ensemble des biais présentés dans cet ouvrage, à l’heure où sont écrites ces lignes, le CBI permet d’en mesurer une dizaine. Ces derniers ont été ciblés suivant une revue de la littérature sur les biais cognitifs dans les domaines du management, de la finance, de la médicine, et de la justice.6 Cette revue montre que cinq biais principaux sont récurrents dans ces quatre domaines (cf. tableau ci-dessous). Des biais spécifiques interviennent en finance (le biais de disposition) et en médicine (le biais d’omission et le risque relatif).
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    Deux biais supplémentaires, récurrents dans la littérature sur le jugement et la prise de décision, ont été considérés : le biais du résultat (cf. chapitre 5) et le biais de confirmation (cf. chapitre 1). Au total, le CBI mesure ainsi sept biais cognitifs majeurs :


    

      	Le biais de confirmation


      	Le biais rétrospectif


      	Le biais du résultat


      	L’excès de confiance


      	L’effet de cadrage


      	Le biais d’ancrage


      	Le biais de disponibilité


    


    Le CBI permet d’établir le profil d’une personne sur ces sept biais cognitifs, qui peut être visualisé sous la forme d’un radar :
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    Dans ce graphique, on voit par exemple que la personne « a » présente un niveau d’exposition élevé au biais de confirmation et au biais d’ancrage. La personne « b » est quant à elle en proie au biais de disponibilité et au biais du résultat.


    Comme son nom l’indique, le CBI est un inventaire qui sera amené à s’allonger progressivement : dès lors qu’un nouveau biais cognitif pourra être mesuré de façon fiable, cette nouvelle mesure viendra compléter le CBI. Aussi, tout utilisateur du CBI (chercheur ou professionnel) pourra sélectionner les biais cognitifs pertinents à mesurer en fonction de son besoin. A cet égard, l’utilisation du CBI est similaire à celle de l’International Personality Item Pool (IPIP)7, un ensemble d’items mesurant diverses dimensions de la personnalité parmi lesquels les utilisateurs font leur sélection en fonction de leur besoin.


    Nous avons dans un premier temps développé une version générique du CBI. Cette version utilise des items abstraits, non contextualisés (voir ci-dessous pour des exemples d’items). Cette version est essentiellement appelée à être utilisée par les chercheurs mais elle peut tout à fait être utile pour des professionnels. Une fois cette version établie, nous développerons dans un second temps des versions spécifiques du CBI, chacune étant adaptée à un contexte de décision particulier (décision managériale, décision financière, décision médicale, ou encore décision judiciaire). En effet, l’utilisation du CBI comme outil de management des erreurs de décision dans un contexte professionnel particulier requiert que les items soient adaptés à ce contexte. Un exemple de mesure contextualisée est l’inventaire des biais cognitifs en médecine8 qui vise à mesurer 10 biais cognitifs chez les médecins à travers 22 scénarios médicaux (cette mesure manque cependant de fiabilité9). Les versions spécifiques du CBI, qui sont en cours de développement, s’adressent aux professionnels dans les secteurs du management, de la finance, de la médecine, ou de la justice.


    Le CBI mesure les biais cognitifs non pas au travers de questions (comme dans les tests de personnalité) mais au travers de tâches. Nous décrivons ici les tâches utilisées dans la version générique.


    1. Le biais de confirmation


    Ce biais désigne la tendance excessive à confirmer ses croyances (cf. chapitre 1). Pour mesurer ce biais, le CBI utilise une tâche dans laquelle le participant doit imaginer qu’il est chargé de recrutement au sein des ressources humaines d’une grande entreprise, et qu’il va faire passer un entretien à un candidat qui postule à un job dans l’entreprise pour lequel un certain trait de personnalité est particulièrement important (par exemple l’extraversion). Le participant est informé que le candidat a passé un test de personnalité avant l’entretien et que celui-ci a obtenu un score élevé sur le trait de personnalité en question (le candidat est une personne extravertie).


    La tâche du participant est de sélectionner parmi une liste de 20 questions les 8 plus pertinentes à poser au candidat pendant l’entretien pour tester si celui-ci présente effectivement le trait de personnalité en question. Parmi les 20 questions, 8 supposent que le candidat présente ce trait de personnalité (par exemple, « Qu’est-ce qui vous plaît le plus dans le fait de travailler avec d’autres personnes ? »), 8 ne supposent pas que le candidat présente le trait de personnalité (par exemple, « Parlez-moi d’une occasion où votre tempérament vous a causé des ennuis »), et 4 sont neutres (par exemple, « A quels magazines êtes-vous abonné(e) ? »). Le score du participant est le pourcentage du premier type de questions parmi les 8 questions sélectionnées. Plus ce pourcentage est élevé, plus le participant a tendance à choisir les questions « confirmatoires ». Cette mesure du biais de confirmation comporte 4 items, chacun mettant en jeu un trait de personnalité différent.


    2. Le biais rétrospectif


    Le biais rétrospectif est la tendance à surestimer rétrospectivement la probabilité qu’un événement allait se produire (cf. chapitre 4). Dans une première phase, on présente au participant diverses situations dans lesquelles une personne a pris une certaine décision, et celui-ci doit évaluer pour chacune la probabilité (sur une échelle de 0 à 100 %) que la décision produise un certain résultat. Par exemple :


    

      

        

      

      

        
          	
            Céline passe un oral à la fac dans deux jours. L’une de ses amies l’a invitée à une soirée chez elle ce soir. Céline a décidé d’y aller en se disant qu’elle révisera toute la journée demain.

            Quelles sont les chances que Céline réussisse son oral ?

          
        


      

    


    Dans une seconde phase, on présente au participant les mêmes situations mais cette fois avec ce qui s’est passé (par exemple, « Céline a réussi son oral »). Le participant doit évaluer la probabilité que la décision allait produire ce résultat. Son score au biais rétrospectif est (a) la différence entre sa réponse dans la seconde phase et sa réponse dans la première phase pour les décisions ayant donné lieu à un résultat positif, (b) la différence entre sa réponse dans la première phase et sa réponse dans la seconde phase pour les décisions ayant donné lieu à un résultat négatif. Plus cette différence est élevée, plus le participant a tendance à évaluer une décision différemment suivant qu’il l’évalue ex ante (première phase) ou ex post (seconde phase).


    3. Le biais du résultat


    Le biais du résultat désigne la tendance à juger la qualité d’une décision au regard du résultat qu’elle a produit (cf. chapitre 5). On présente au participant diverses situations dans lesquelles une personne a pris une certaine décision ayant produit un résultat positif ou négatif, et celui-ci doit évaluer pour chacune la qualité de la décision prise par la personne sur une échelle de 1 (« C’était une très mauvaise décision ») à 6 (« C’était une excellente décision »). Par exemple :


    

      

        

      

      

        
          	
            Séverine est conseillère de clientèle dans une banque en Province. Pour se rendre à son travail, elle peut prendre soit une route départementale, soit une route nationale plus rapide mais souvent plus encombrée. Elle prend habituellement la route départementale qui lui permet de conduire paisiblement. Un matin où elle est en retard pour un RDV avec un client, Séverine choisit de prendre la route nationale.

            Il y a eu un embouteillage sur la nationale et Séverine a manqué son RDV.

            La décision de Séverine de prendre la route nationale était…

          
        


      

    


    Le score du participant au biais du résultat est la différence entre l’évaluation moyenne des décisions ayant produit un résultat positif et l’évaluation moyenne des décisions ayant produit un résultat négatif. Plus cette différence est élevée, plus le participant a tendance à mieux évaluer les premières que les secondes.


    4. L’excès de confiance


    Le CBI mesure l’excès de précision, soit la confiance excessive dans l’exactitude de son propre jugement (cf. chapitre 1). La procédure utilisée est classique : le participant réalise une tâche cognitive (par exemple, trouver la figure qui complète une suite logique) et après chaque réponse, il doit indiquer dans quelle mesure il est confiant dans sa réponse (sur une échelle de 0 à 100 %). Le score du participant est la différence entre son niveau de confiance moyen (sur l’ensemble des items) et sa performance moyenne (le pourcentage de réponses correctes). Plus cette différence est élevée, plus le participant est excessivement confiant dans la justesse de ses réponses.


    5. L’effet de cadrage


    Le cadrage est le biais par lequel la structuration de l’information influence une décision (cf. chapitre 2). Il existe plusieurs types d’effet de cadrage, le CBI mesure l’effet du cadrage sur le choix risqué (le cas le plus documenté). On présente au participant diverses situations et pour chacune celui-ci doit exprimer sa préférence sur une échelle en 6 points entre une option sûre (1) et une option à risque (6). Dans une première phase, les items utilisent un cadrage de gain, le participant devant choisir entre un gain sûr et un gain probable. Par exemple :


    

      

        

      

      

        
          	
            Imaginez qu’un véhicule autonome devenu incontrôlable fonce sur la foule en ville. Si rien n’est fait, l’accident causera 120 morts. Les autorités publiques doivent choisir entre deux interventions :

            

              	Si l’intervention A est choisie, 30 personnes seront sauvées de façon sûre.


              	Si l’intervention B est choisie, il y a 25 % de chances de sauver 120 personnes et 75 % de n’en sauver aucune.


            

          
        


      

    


    Dans une seconde phase, les items utilisent un cadrage de perte, le participant devant choisir entre une perte sûre et une perte probable. Par exemple :


    

      

        

      

      

        
          	
            Imaginez qu’un train devenu incontrôlable soit sur le point de dérailler à proximité d’un village. Si rien n’est fait, l’accident causera 120 morts. Les autorités publiques doivent choisir entre deux interventions :

            

              	Si l’intervention A est choisie, 90 personnes mourront de façon sûre.


              	Si l’intervention B est choisie, il y a 25 % de chances qu’aucune personne ne meure et 75 % de chances que 120 personnes meurent.


            

          
        


      

    


    Au total, 8 items sont utilisés, chacun étant formulé avec les deux cadrages. La formulation d’un item est légèrement modifiée entre les deux cadrages afin de dissimuler au participant l’équivalence des deux versions. Le score du participant est la différence entre la réponse moyenne aux items « cadrage perte » et la réponse moyenne aux items « cadrage gain ». Plus cette différence est élevée, plus le participant est en proie à l’effet de cadrage.


    6. Le biais d’ancrage


    Ce biais désigne la tendance à s’appuyer excessivement sur une valeur (une « ancre ») pour estimer une quantité (cf. chapitre 2). Pour mesurer ce biais, le CBI reprend et adapte une tâche utilisée dans une étude de Kahneman.10 Le participant doit d’abord indiquer si une certaine quantité (par exemple, le nombre total de matchs joués en simple par John McEnroe) est inférieure ou supérieure à une certaine valeur (l’ancre), puis fournir son estimation de la quantité en question. Des paires d’items sont utilisées telles que dans chaque paire : (a) les deux quantités sont (quasiment) identiques (par exemple, le nombre total de matchs joués en simple par John McEnroe et celui pour Stefan Edberg), (b) une ancre basse (correspondant à – 90 % de la valeur réelle) est utilisée dans un cas et une ancre élevée (correspondant à + 90 % de la valeur réelle) est utilisée dans l’autre cas. Pour chaque paire, le score du participant est la différence entre sa réponse à l’item « ancre élevée » et sa réponse à l’item « ancre basse » divisée par la différence entre les deux ancres. Plus cette valeur est élevée, plus le participant est en proie au biais d’ancrage.


    7. Le biais de disponibilité


    Ce biais est la tendance à estimer une fréquence ou une probabilité en fonction de la facilité avec laquelle des exemples viennent à l’esprit (cf. chapitre 4). Pour mesurer ce biais, le CBI reprend et adapte une tâche utilisée dans une étude de Kahneman et Tversky.11 Des listes comportant 20 termes sont présentées au participant, chacune pendant une durée de 20 secondes. Avant l’apparition de chaque liste, le participant est informé que la liste à suivre comporte deux types d’éléments (par exemple, des marques automobiles ou de boissons). À l’issue des 20 secondes, le participant doit estimer le nombre d’éléments d’un type (par exemple, le nombre de marques automobiles) que comportait la liste. Des paires de listes sont utilisées telles que dans chaque paire : (a) chaque liste comporte 10 éléments d’un type (marques automobiles) et 10 éléments de l’autre type (marques de boissons), (b) dans une liste les éléments d’un type sont connus (Ferrari, Jeep, Toyota, etc.) et les éléments de l’autre type sont peu connus (La Casera, Tanqueray, Glenlivet, etc.), et inversement pour l’autre liste. Au total, 4 paires de listes sont utilisées. Pour chaque paire, le score du participant est la différence entre son estimation du nombre d’éléments d’un type pour la liste où les éléments de ce type sont connus et cette estimation pour la liste où les éléments de ce type sont peu connus. Plus cette différence est élevée, plus le participant est en proie au biais de disponibilité.


    Testez-vous au CBI 


    En guise de démonstration, nous vous donnons ici la possibilité de vous tester sur deux biais cognitifs mesurés par le CBI : le biais de cadrage (cf. chapitre 2) et le biais du résultat (cf. chapitre 5). Ce test est un travail collaboratif et évolutif qui a pour ambition d’intégrer les recherches sur le sujet. Pour passer une démo complète du CBI en ligne et avoir plus d’informations sur le test, rendez-vous sur : https://talentineo.com/


    Test du biais de cadrage


    

      

        

      

      

        
          	
            Chaque question décrit une situation impliquant de prendre une décision. Indiquez quel serait votre choix sur l’échelle indiquée.

          
        


      

    


    1. Imaginez qu’en raison d’un plan de restructuration, un groupe industriel va potentiellement devoir licencier 6 000 salariés en France. La direction envisage deux plans afin d’éviter une telle situation :


    

      	Si le plan A est adopté, 2 000 emplois seront sauvés de façon sûre.


      	Si le plan B est adopté, il y a 1 chance sur 3 de sauver les 6 000 emplois et 2 chances sur 3 de n’en sauver aucun.


    


    

      

        

        

        

        

        

        

        

        

      

      

        
          	
            Je choisirais résolument l’option A

          
          	
            1

          
          	
            2

          
          	
            3

          
          	
            4

          
          	
            5

          
          	
            6

          
          	
            Je choisirais résolument l’option B

          
        


      

    


    2. Imaginez qu’une tempête soit à l’approche d’une ville de 150 000 habitants. Si rien n’est fait, 12 000 habitations pourraient être dégradées. Les autorités publiques doivent choisir entre deux interventions :


    

      	Si l’intervention A est choisie, 3 000 habitations seront sauvées de façon sûre.


      	Si l’intervention B est choisie, il y a 25 % de chances de sauver les 12 000 habitations et 75 % de chances de n’en sauver aucune.


    


    

      

        

        

        

        

        

        

        

        

      

      

        
          	
            Je choisirais résolument l’option A

          
          	
            1

          
          	
            2

          
          	
            3

          
          	
            4

          
          	
            5

          
          	
            6

          
          	
            Je choisirais résolument l’option B

          
        


      

    


    3. Imaginez qu’à la suite d’un grave accident de la route, 60 personnes sont bloquées dans un tunnel. Les autorités publiques doivent choisir entre deux interventions :


    

      	Si l’intervention A est choisie, 20 personnes seront sauvées de façon sûre.


      	Si l’intervention B est choisie, il y a 1 chance sur 3 de sauver 60 personnes et 2 chances sur 3 de ne sauver personne.

        
          
            
            
            
            
            
            
            
            
          

          
            
              	
                Je choisirais résolument l’option A

              

              	
                1

              

              	
                2

              

              	
                3

              

              	
                4

              

              	
                5

              

              	
                6

              

              	
                Je choisirais résolument l’option B

              
            

          
        

      


    


    4. Imaginez que vous venez de renverser du liquide sur votre disque dur externe. 12 Go de données personnelles sont en jeu. Vous devez rapidement choisir entre deux options :


    

      	Si vous choisissez l’option A, vous sauverez 3 Go de données de façon sûre.


      	Si vous choisissez l’option B, il y a 1 chance sur 4 de sauver vos 12 Go de données et 3 chances sur 4 de ne sauver aucune donnée.


    


    

      

        

        

        

        

        

        

        

        

      

      

        
          	
            Je choisirais résolument l’option A

          
          	
            1

          
          	
            2

          
          	
            3

          
          	
            4

          
          	
            5

          
          	
            6

          
          	
            Je choisirais résolument l’option B

          
        


      

    


    5. Imaginez qu’en raison d’un plan de restructuration, une entreprise du secteur Métallurgie va potentiellement devoir licencier 6 000 salariés en France. La direction envisage deux plans afin d’éviter une telle situation :


    

      	Si le plan A est mis en œuvre, 4 000 salariés seront licenciés de façon sûre.


      	Si le plan B est mis en œuvre, il y a 1 chance sur 3 de ne licencier aucun salarié et 2 chances sur 3 d’en licencier 6 000.


    


    

      

        

        

        

        

        

        

        

        

      

      

        
          	
            Je choisirais résolument l’option A

          
          	
            1

          
          	
            2

          
          	
            3

          
          	
            4

          
          	
            5

          
          	
            6

          
          	
            Je choisirais résolument l’option B

          
        


      

    


    6. Imaginez qu’un tsunami soit à l’approche d’une ville de 150 000 habitants. Si rien n’est fait, 12 000 habitations pourraient être dégradées. Les autorités publiques doivent choisir entre deux interventions :


    

      	Si l’intervention A est choisie, 9 000 habitations seront dégradées de façon sûre.


      	Si l’intervention B est choisie, il y a 25 % de chances qu’aucune habitation ne soit touchée et 75 % chances que les 12 000 habitations soient touchées.


    


    

      

        

        

        

        

        

        

        

        

      

      

        
          	
            Je choisirais résolument l’option A

          
          	
            1

          
          	
            2

          
          	
            3

          
          	
            4

          
          	
            5

          
          	
            6

          
          	
            Je choisirais résolument l’option B

          
        


      

    


    7. Imaginez qu’à la suite d’un incendie dans un collège, 60 collégiens sont bloqués dans une salle. Les pompiers doivent choisir entre deux interventions :


    

      	Si l’intervention A est choisie, 40 collégiens mourront de façon sûre.


      	Si l’intervention B est choisie, il y a 1 chance sur 3 qu’aucun collégien ne meure et 2 chances sur 3 que 60 collégiens meurent.


    


    

      

        

        

        

        

        

        

        

        

      

      

        
          	
            Je choisirais résolument l’option A

          
          	
            1

          
          	
            2

          
          	
            3

          
          	
            4

          
          	
            5

          
          	
            6

          
          	
            Je choisirais résolument l’option B

          
        


      

    


    8. Imaginez que votre ordinateur portable soit attaqué par un virus informatique. 12 Go de données personnelles sont en jeu. Vous devez rapidement choisir entre deux options :


    

      	Si vous choisissez l’option A, vous perdrez 9 Go de données de façon sûre.


      	Si vous choisissez l’option B, il y a 1 chance sur 4 de ne perdre aucune donnée et 3 chances sur 4 de perdre 12 Go de données.


    


    

      

        

        

        

        

        

        

        

        

      

      

        
          	
            Je choisirais résolument l’option A

          
          	
            1

          
          	
            2

          
          	
            3

          
          	
            4

          
          	
            5

          
          	
            6

          
          	
            Je choisirais résolument l’option B

          
        


      

    


    Pour calculer votre score au biais de cadrage : faites d’une part la moyenne de vos réponses aux items 1, 2, 3 et 4, et d’autre part la moyenne de vos réponses aux items 5, 6, 7 et 8. Votre score est la différence entre la seconde et la première. Les valeurs possibles vont de –5 à 5 : plus votre score est proche de 0, moins vous êtes exposé(e) à ce biais (cf. chapitre 2).


    Test du biais du résultat


    

      

        

      

      

        
          	
            Chaque question décrit une situation dans laquelle une certaine décision a été prise. Évaluez la qualité de cette décision sur l’échelle indiquée.

          
        


      

    


    1. Lors d’une séance de tirs au but, une équipe a la possibilité de remporter la finale d’un tournoi si elle marque le prochain tir. Afin de déstabiliser le gardien adverse, l’entraîneur choisit pour ce tir un jeune joueur qui a peu tiré de penalty en match jusqu’à présent. Le joueur a marqué, son équipe a remporté la finale.


    La décision de l’entraîneur de faire tirer ce joueur était :


    

      

        

        

        

        

        

        

        

        

      

      

        
          	
            Une très mauvaise décision

          
          	
            1

          
          	
            2

          
          	
            3

          
          	
            4

          
          	
            5

          
          	
            6

          
          	
            Une excellente décision

          
        


      

    


    2. Julie passe un examen à la fac à 8h00 et il est 7h50 quand elle sort de chez elle. En temps normal, elle met 5 min pour se rendre à la fac en métro ou 15 min à pied. Elle comptait prendre le métro mais la ligne qu’elle prend est perturbée ce matin. Elle décide d’aller à la fac à pied en marchant aussi vite que possible. Julie est arrivée en retard et n’a pas été autorisée à passer l’examen.


    La décision de Julie d’aller à la fac à pied était :


    

      

        

        

        

        

        

        

        

        

      

      

        
          	
            Une très mauvaise décision

          
          	
            1

          
          	
            2

          
          	
            3

          
          	
            4

          
          	
            5

          
          	
            6

          
          	
            Une excellente décision

          
        


      

    


    3. Laurent souhaite devenir conseiller municipal de sa petite commune de l’Yonne. À l’approche des élections municipales, les deux candidats en lice (dont le maire sortant) lui ont proposé d’être sur leur liste. Après un premier mandat, le maire sortant est pressenti pour en réaliser un second. Laurent fait le pari que l’autre candidat, jeune et dynamique, l’emportera et choisit de rejoindre sa liste. Le maire sortant a été battu et Laurent a intégré le conseil municipal.


    La décision de Laurent de rejoindre le candidat concurrent du maire sortant était :


    

      

        

        

        

        

        

        

        

        

      

      

        
          	
            Une très mauvaise décision

          
          	
            1

          
          	
            2

          
          	
            3

          
          	
            4

          
          	
            5

          
          	
            6

          
          	
            Une excellente décision

          
        


      

    


    4. Céline passe un oral à la fac dans deux jours. L’une de ses amies l’a invitée à une soirée chez elle ce soir. Céline a décidé d’y aller en se disant qu’elle révisera toute la journée demain. Céline a réussi son oral.


    La décision de Céline d’aller à la soirée chez son amie était :


    

      

        

        

        

        

        

        

        

        

      

      

        
          	
            Une très mauvaise décision

          
          	
            1

          
          	
            2

          
          	
            3

          
          	
            4

          
          	
            5

          
          	
            6

          
          	
            Une excellente décision

          
        


      

    


    5. Ivan est considéré comme ayant une bonne plume, mais jusqu’à présent, il n’a publié que des articles de presse. Récemment, il a eu une idée originale comme sujet de roman. S’il se lance dans ce projet et que son livre rencontre un certain succès auprès du public, cela lancerait sa carrière d’écrivain. Sinon, il aura gaspillé du temps et sera frustré par cet échec. Ivan décide de se lancer dans l’écriture de son premier roman. Le roman d’Ivan est passé inaperçu.


    La décision d’Ivan de se lancer dans l’écriture de son premier roman était :


    

      

        

        

        

        

        

        

        

        

      

      

        
          	
            Une très mauvaise décision

          
          	
            1

          
          	
            2

          
          	
            3

          
          	
            4

          
          	
            5

          
          	
            6

          
          	
            Une excellente décision

          
        


      

    


    6. Séverine est conseillère de clientèle dans une banque en Province. Pour se rendre à son travail, elle peut prendre soit une route départementale soit une route nationale plus rapide mais souvent plus encombrée. Elle prend habituellement la route départementale qui lui permet de conduire paisiblement. Un matin où elle est en retard pour un RDV avec un client, Séverine choisit de prendre la route nationale. Il y a eu un embouteillage sur la nationale et Séverine a manqué son RDV.


    La décision de Séverine de prendre la route nationale était :


    

      

        

        

        

        

        

        

        

        

      

      

        
          	
            Une très mauvaise décision

          
          	
            1

          
          	
            2

          
          	
            3

          
          	
            4

          
          	
            5

          
          	
            6

          
          	
            Une excellente décision

          
        


      

    


    7. Maxime est étudiant en première année de droit et va passer une session d’examens. Pour l’examen de droit constitutionnel, deux sujets sont pressentis : « L’article 16 de la Constitution » et « La cohabitation sous la Ve République ». Maxime pense que lors du dernier cours, le professeur a laissé sous-entendre que c’est le sujet sur l’article 16 de la Constitution qui tombera à l’examen. Pris par le temps, il choisit de ne réviser que ses cours portant sur ce sujet. Le sujet a porté sur l’article 16 de la Constitution et Maxime a obtenu la note de 18/20.


    La décision de Maxime de ne réviser que ce sujet était :


    

      

        

        

        

        

        

        

        

        

      

      

        
          	
            Une très mauvaise décision

          
          	
            1

          
          	
            2

          
          	
            3

          
          	
            4

          
          	
            5

          
          	
            6

          
          	
            Une excellente décision

          
        


      

    


    8. Après 5 ans de vie commune, Marie et Julien s’étaient séparés car ils se disputaient trop souvent. Après 6 mois durant lesquels ils sont restés en contact, ils ont commencé à se revoir. Marie et Julien pensent avoir chacun évolué. Ils ont décidé de se remettre en couple. Un an plus tard, Marie et Julien se sont séparés à nouveau, définitivement cette fois.


    La décision de Marie et Julien de se remettre en couple était :


    

      

        

        

        

        

        

        

        

        

      

      

        
          	
            Une très mauvaise décision

          
          	
            1

          
          	
            2

          
          	
            3

          
          	
            4

          
          	
            5

          
          	
            6

          
          	
            Une excellente décision

          
        


      

    


    Pour calculer votre score au biais du résultat : faites d’une part la moyenne de vos réponses aux items 1, 3, 4 et 7, et d’autre part la moyenne de vos réponses aux items 2, 5, 6 et 8. Votre score est la différence entre la première et la seconde. Les valeurs possibles vont de –5 à 5 : plus la valeur obtenue est élevée, plus vous êtes exposé(e) à ce biais (cf. chapitre 5).
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